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C PUS UERATICNS GENERALES

La technologis a été longuement débattue au cours de la  

dernière décennie dans le s  assemblées internationales qui se sont 

attachées plus spécialement à étudier le  transfert de la  technolo

gie, le  choix d ’une technologie appropriée, l ’adaptation de la  

technologie importée peu appropriée et la  mise au point d ’une techno

logie nouvelle.

I l  s'avère nécessaire de d é fin ir certains termes afin  de 

fa c il ite r  la  compréhension des thèmes évoqués lors du Séminaire.

Le mot science désigne les  tentatives délibérées de 

l ’homme de découvrir par l ’étude objective de phénomène empirique, 

comment les choses fonctionnent en tant que systèmes causais. Gomme le  

but de la  science est de déduire empiriquement les relations entre 

les phénomènes et les  événements de notre monde ex non pas seulement 

de t ire r  un parti pratique des relations ainsi obtenue, on peut dire  

que la  science cherche à comprendre (à  savoir pourquoi) et non à inven

ter (à  savoir comment).

La technologie est un mélange d ’équipement ex de savoir. 

L’étude et la  pratique des applications concrètes des découvertes 

de la  science pour la  production et l ’ amélioration des biens ou des 

services sont désignés par le  mot technologie. Les praticiens de la  

technologie u tilisent les techniques pour satisfa ire  les  besoins 

concrets de l ’humanité. I l s  le font en conservant et en développant 

de nouveaux modèles d ’équipements, de machines ou d ’ installations  

qui amplifient considérablement le s  e fforts  de l ’homme, améliorent 

l 'e f f ic a c ité  de ses activ ités et raffinent les  produits de son tra

v a il. La tâche de la  technologie semble donc être d ’ inventer plutôt 

que de comprendre.

Lorsqu’ on choisit une technologie, i l  faut acquérir soit 

l ’ ensemble de cette technologie soit ses éléments. Si e lle  n’ est pas 

disponible sur place, on peut la  mettre au point sur place, ou 

l ’ importer et l ’adapter aux conditions locales, ou transférer direc

tement de l ’étranger et l'appliquer comme e lle  le  serait dans le pays 

d’origine.
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Le transfert, 1*adaptation et la  aise au point des techniques

Ce transfert de la  technologie peut prendre diverses formes. 

I l  peut avoir lieu  dans le  cadre de projets c le fs  en main, d ’ arrarge- 

ments produits en main, d 'associations en participation, d'accords de 

licence, d'achat direct par les investisseurs nationaux ou d 'inves

tissements étrangers d irects. Chacune de ces formes correspond à 

un ensemble d ifférent de coûts et d 'e ffe ts  sociaux et économiques.

I l  s 'a g it  non seulement des coûts directs (comme l'achat des machi

nes et des connaissances techniques, le  paiement des redevances et 

le  coût des accords de gestion) mais aussi des coûts indirects du 

transfert : par exemple le s  coûts apparents que constitue le prix  

trop élevé des importations de machines et de facteurs de production 

intermédiaires dans le  cadre du prix du transfert ainsi que les coûte 

(d i f f ic i le s  à mesurer) qu'entraînent dans certains cas les pratiques 

commerciales restrictives faisant partie des arrangements de trans

fert de la  technologie. Un autre coût indirect, lu i aussi d i f f i c i le  

à estimer dans la  pratique, est le  manque à gagner que représente la  

perte d'une occasion de mettre au point la  technologie dans le  pays.

La liberté de choisir ou d'adapter librement la  technologie 

étrangère est limitée à la  fo is  par le choix in it ia l du mode et de la  

source du transfert. Ce sont surtout les  effects à long terme, n'appa

raissant pas toujours très clairement au moment du choix, qui ont 

besoin d 'être  analysés soigneusement. I l  est donc important d 'envi

sager la  possib ilité  de diverses sources et de divers modes de trans

fert ainsi que la  possib ilité  de décomposer la  technologie en ses 

divers éléments.

Pour choisir dans "l'arm oire aux technologies" actuelle la  

technologie qui convient et en fa ire  un bon usage, i l  faut donc une 

capacité technologique à peu près sim ilaire à celle  que demande 

la  création d'une technologie nouvelle. Négocier avec des vendeurs 

de machines et choisir le  matériel le  plus économique et le  plus 

avantageux, acheter de la  technologie concernant un procédé de fa

brication à des conditions équitables, examiner des o ffres concer

nant des projets de développement, conclure divers accords de licence, 

évaluer des propositions concernant des projets l ié s  à une certaine 

technologie, négocier efficacement avec des investisseurs étrangers 

ou se fam iliariser avec les divers aspects de la  propriété indus

t r ie lle  -  te ls  sont quelques-uns des actes complexes que nécessite



le  choix entre divers processus, actes qui demandent une capacité 

technologique nationale poussée qui n 'existe généralement pas dans 

les pays en développement.

Hous entendons par développement le processus conjoint de 

croissance et changement qui vise à améliorer les conditions de vxe 

et de travail des populations. La croissance n 'est autre que l'expansion 

des biens et services existant : c 'est donc une métamorphose quantitative.

Par contre le  changement suppose l'adoption des méthodes d'examen et 

d'analyse : c 'est donc une métamorphose qualitative.

Signification de l'expression "Recherche et Développement" (R-D)

La Recherche désigne la  quête des connaissances nouvelles.

Par contre le  Développement est l'emploi systématique des résultats  

de la  recherche et des connaissances empiriques existantes en vue de 

l'introduction de matériaux, de produits, de procédés et ie méthodes 

nouveaux, ou l'am élioration de ceux qui existent y compris la  mise au 

point de prototype et d'usine pilote. Le développement comprend les  

.etudes qui doivent être fa ites pour déterminer la  fa isab ilité  technique 

et socio-économique ainsi que l 'u t i l i t é ,  l ’acceptabilité et la  renta

b ilité  des innovations.

On distingue traditionnellement dans le  domaine de la  Recherche 

et Développement, trois catégories d 'ac tiv ités  :

la  recherche fondamentale peut être définie comme toute 

activité systématiquement créatrice visant à l'accroissement des 

connaissances scientifiques et techniques ou à la  découverte de nouveaux 

champs d 'investigation 3ans ob jectif pratique immédiat.

La recherche appliquée peut être défin ie comme toute activité  

systématiquement créatrice visant à l'accroissement des connaissances 

scientifiques et techniques, mais ayant un ob jectif pratique particu lier.

La recherche appliquée est entreprise pour exploiter les  résultats de la  

recherche fondamentale en vue de leur application pratique ou pour 

déterminer de nouvelles méthodes ou de nouveaux moyens d 'atteindre un 

but pratique particu lier, défin i à l'avance.
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Sa général, on pourrait d ire que la  recherche appliquée transpose 

les théories sous une forme opérationnelle. Ses résu ltats influent générale

ment sur un domaine limité de la  science et de la  technologie et ont un 

caractère spécialisé en ce sens qu’ i l s  sont destinés à être exploités 

dans des situations données ou pour résoudre des problèmes précis et qu’ i ls  

ne sont pas présentés comme ayant une valeur générale et universelle, 

contrairement aux résultats de la  recherche fondamentale.

Le Développement expérimental peut être défin i comme toute 

activité systématiquement créatrice exploitant le s  résu ltats de la  

recherche fondamentale et appliquée et les connaissances empiriques 

en vue d ’ introduire de nouveaux matériaux, produits, d ispos it ifs , 

procédés et méthodes ou d'améliorer substantiellement ceux qui existent 

déjà, y compris la  mise au point de prototypes et d ’ installations p ilotes. 

Grosso modo, le  développement expérimental vise à introduire de nouvelles 

applications.

Les activ ités liées à l ’adaptation de la  technologies importée 

et celles qui visent a améliorer sensiblement la  tecnnologie existante 

devraient en général être expressément désignées comme des travaux de 

développement expérimental.
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INTRODUCTION

Préambule

1) Compte tenu de son souci d ’ intégrer le développement techno

logique dans le  processus du développement national, le Gouvernement

a créé, par le  décret présidentiel n° 73/109 du 1er Avril 1978, le 

Comité National de Transfert des Technologies (CNTT) qui est un organe 

de coordination, de reflexion et d'information en matière de Transfert 

des Technologies.

2) Le Comité National de Transfert des Technologies est chargé 

entre autres,

-  de l ’ inventaire des besoins nationaux en matière de 

science, des techniques et de l ’ industrie ;

-  de l'étude des modalités du transfert, de l'adaptation, 

de la  mise au Point des techniques ;

-  du choix des technologies étrangères susceptibles de 

contribuer efficacement au développement de notre pays 

et à son progrès économique et social.

3) Le Comité National de Transfert des Technologies est composé

des représentants des Ministères techniques, des Institutions Universitaires, 

des Chambres de Commerce et d ’ Agriculture, ainsi que de certaines personnes 

reconnues pour leur compétence. En sa qualité m ulti-d isciplinaire, le 

Comité National de Transfert des Technologies est donc appelé à intégrer 

le s  expériences des d ifférents secteurs de l ’économie pour favoriser 

d’une part un développement harmonieux de l ’ industrie basé sur un choix 

et une adaptation judicieuse des technologies étrangères, sur la  promotion 

et le développement des technologies locales.

4) Afin d’ aider cet organisme à démarrer ses travaux, le Gouvernement 

a so llic ité  l ’ assistance de l ’ONUDI pour fam iliariser et sensibiliser  

certains de nos responsables sur les questions que soulève le  transfert des 

technologies et formuler un plan d 'action nationale en cette matière.

5) L’assistance accordée par l'ONUDI et acceptés par le  Gouvernement 
comportait tro is volets :

1er volet : Un voyage d ’ études du Président et du Secrétaire 

du Comité National de Transfert des Technologies qui les a amenés à 

v is ite r  le  Siège de l ’ONUDI et certains pays en développement pour
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s ’ informer de l ’expérience des Organisations v is itées dans le  domaine 

du développement, de l'acqu isition , de l ’adaptation, du transfert et 

de la  dissémination de technologies appropriées, se documenter sur 

les  politiques nationales de transfert des technologies ainsi que 

sur le cadre institutionnel mis en place à cette fin .

2e volet : Envoi d ’une mission d ’études des experts de 1»CNUDI 

au Cameroun chargé d ’ aider le  Comité à élaborer un programme d ’ action 

nationale.

3é volet : Organisation d ’un séminaire national à l'in ten tion  

des services et organismes intéressés, séminaire qui devrait donner 

lieu  à une synthèse des actions à entreprendre dans ce domaine.

OUVERTURE DU SEMINAIRE NATIONAL SUR LE TRANSFERT DES TECHNOLOGIES

6) Le Séminaire National sur le Transfert des Technologies 

s ’est déroulé du 7 au 12 J u ille t 1980 dans les locaux de la  Chambre 

de Commerce, d ’ industrie et des Mines de Yaoundé sous le patronage 

conjoint du Gouvernement Camerounais et de l ’Organisation des Nations 

Unies pour le Développement Industriel (CNUDI).

Les travaux du Séminaire ont été ouverts par Monsieur 7RCUMSIA 

TCHINAZE, Délégué Général à la  Recherche Scientifique et Technique, 

en présence de Monsieur G.S. GOURI, Directeur-Adjoint de l'CHUDI.

7) S’ adressant à l ’ assistance au nom du Représentant Résident 

du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), Mr.

B. CQPPENS a retracé en détail l'assistance technique accordée par 

le  PNUD au Comité National de Transfert des Technologies avec l ’ appui 

de 1’CNUDI. I l  a expliqué que l ’assistance du PNUD avait pour but 

de fam iliariser le s  responsables du CNTT sur les questions de dével- 

loppement et de transfert des technologies, et aussi aider le  CNTT à 

accomplir au mieux la  mission qui est la  sienne. I l  a promis une 

coopération active du PNUD dans la  recherche du financement des 

projets qui pourraient être retenus à partir des recommandations qui 

sortiraient des travaux du Séminaire.
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8) Prenant ensuite la  parole, Monsieur G.S. GOURI, Directeur- 

Adjoint de l ’ONUDI a tout d ’ abord exprimé sa gratitude au Gouverne

ment et au peuple camerounais pour l ’hospitalité qui leur a été 

réservé, à lu i et aux experts de l ’ CNUDI. I l  a ensuite rappelé le  

rôle important joué par l ’CNUDI pour aider les pays en développement 

à acquérir et à renforcer leur potentialité technologique pour 

réa liser leur autonomie en matière de technologies. L’ assistance de 

l'CNUDI au Cameroun qui a été assez modeste dans les premières 

années, a évolué rapidement en volume et continuera à croître compte 

tenue du rôle et de l ’ importance de l ’ industrie dans le processus de 

développement socio-économique du pays. *

L’attention du Gouvernement camerounais a été attiré sur la  

récente création d ’un Fonds Intérimaire pour le Développement de la  

Science et la  Technologie (FIDST) ox’frant ainsi une nouvelle source 

de financement des projets des programmes dans le domaine de déve

loppement et de transfert des technologies. Monsieur GCURI a conclu 

en assurant le Gouvernement de la  volonté et de la  d isponibilité  

de i ’CNTJDI à collaborer et à l ’assister tant dans la  mise en oeuvre 

des recommandations du séminaire, que dans d ’autres domaines contri

buant au développement industriel.

9) Prenant la  parole à son tour, le Délégué Général à la  

Recherche Scientifique et Technique a remercié l ’CNUDI pour le  con

cours qu’ e lle  a apporté à l ’ organisation du séminaire et pour 

l ’ assistance accordée au Comité National de Transfert des Technolo

gies afin  de l ’aider au démarrage de ses activités.

Après avoir mis l ’accent sur le rôle joué par la  Science et 

la  Technologie dans le développement socio-économique des nations, 

i l  a souligné la  complexité des problèmes auxquels se heurte le  choix 

des techniques, ainsi que le s  d ifficu lté s  rencontrées pour le trans

fert des technologies, eu égard aux nombreuses implications économi

ques et aux déséquilibres qu’ e lle s  peuvent provoquer dans le corps 

social, sans oublier les dégradations de l ’ environnement pouvant en 

ré sulter.
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Le Séminaire a donc pour but essentiel de promouvoir un 

échange de vues sur les divers problèmes posés par l ’ acquisition, 

l ’ adaptation et le  développement des technologies et en meme temps 

de sensibiliser les cadres nationaux sur l ’ intégration de la  pla

n ification  technologique dans le processus de développement na'ional.

Tout en exprimant le voeu de voir le séminaire se déroruer dans une 

atmosphère séreine et connaître un succès to ta l, le  Délégué Général 

a souhaité que les travaux aboutissent à des propositions concrètes 

et réa listes en vue de l ’élaboration d'un plan national en matière 

de développement et de transfert des technologies.

PARTICIPATION

10) Ont par-cicipé au Séminaire, les représentants des Minis

tères Techniques, des Organismes publics et privés :

services du Premier Ministre, Ministère de 1’Economie 

et du Plan, de l ’Agriculture, de l ’Education Nationale, des Postes 

et Télécommunications, des Transports, de l ’Elevage, des Mines et 

de l ’Energie, de l ’ Information et de la  Culture, de L’Equipement, 

de l ’Urbanisme et de l ’Habitat, de la  Santé, des Finances ; Déléga

tion Générale à la  Recherche Scientifique et Technique, Institutions 

Universitaires, la  Chambre d'Agriculture. I l  faut y ajouter, les  

représentants d ’ALUCAM, de CELLUCAM, de 1’OFFICE CEREALIER, du 

CAFME, de 1»ASCATTEECH, de la  Délégation Générale au Tourisme.

Ont aussi participé au Séminaire, outre les  experts de 

i ’CNUDI, les représentants des Organismes Internationaux résidant 

à Yaoundé : FAO, OIT, MULPOC, OAPI, OMPI, FNUD et les  Services de 

l ’ Information des Nations Unies.

La lis te  complète des participants est donnée en annexa.

ORGANISATION DU SEMINAIRE

11) Election du bureau

Ont été élu à l'unanimité, les personnalités ci-après :

-  MM. -  NYA NGATCHCU

-  ENGNGENE METUGE

-  TAYOU SIMO

-  MAIMO ANTHONY

Pré sident 

Vice-Président 

Rapporteur 

Rapporteur
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12) Adoption de 1*ordre du jour du Séminaire

L'ordre du jour ci-après a été adopté à l'unanimité :

1 -  Ouverture du Séminaire

2 -  Election du bureau

3 -  Constitution des groupes de travail

4 -  Renforcement des capacités technologiques des pays

en développement : défin ition  d'un cadre pour une 

action nationale

5 -  Développement de l'Economie Camerounaise

6 -  Formation de la  main-d' oeuvre Technique

7 -  Développement, commercialisation des technologies

locales

3 -  Importation, Promotion et Acquisition des Technologies 

Sntrangère s

9 -  Stratégie et Recommandation pour un Programme National 

de Développement et de Transfert des Technologies

10 -  Discussion au sein des groupes de travail

11 -  Adoption du rapport et clôture du Séminaire.

13) Constitution des groupes de travail

Trois groupes de travail au sein desquels des discussions 

devraient avoir lieu , ont été retenus. I l  s 'a g it  de :

Groupe I -  Développement Rural, Agro-Industrie, Energie 

et Environnement,

Groupe I I  -  Electronique et Télécommunication,

Groupe I I I  -  Machines Industrielles et matériaux de bases.



SOMMAIRES DES DISCUSSIONS

Renforcement des capacités technologiques des pays en développement: 

défin ition ¿♦un cadre pour une action nationale.

On constate qu’à l ’heure actuelle, l ’ application de la  

technologie industrielle au développement est caractérisée par le  

fa it  que la  quasi-totalité des techniques industrielles u tilisées  

dans les pays en développement a été transférée des pays développés, 

opération dans laquelle les pays en développement se présentent en 

situation d ’ in fé rio rité . D’une manière générale, les  pays développés 

non seulement possèdent les techniques qui manquent ant pays en 

développement mais encore maintiennent leur avantage technologique, 

d ’une part grâce à leurs e fforts  de recherche-développement et à 

leurs possib ilités d ’accès aux ressources financières et humaines et 

d’autre part grâce à l ’ imprécision des règles appliquées pour le 

transfert des techniques et le fonctionnement du système interna

tional de brevets. Les pays en développement, eux souffrent par 

nature, d’une position de négociation défavorable, aggravée par 

l ’ insuffisance le s  connaissances et des compétences nécessaires pour 

choisir, acquérir adapter et absorber des technologies étrangères ou 

pour mettre au point leurs propres technologies.

Le renforcement du potentiol technologique devrait avoir 

pour objet de promouvoir l ’ auto-suffisance technologique, de fa ire  

profiter des avantages de la  science et de la  technique modernes à 

l ’ ensemble de la  population et de permettre le développement de 

certains secteurs de l ’économie te ls  que l ’ industrie et l ’ agricu l

ture, le transport, l ’Energie, les  télécommunications etc. . .

I -  SITUATION ACTUELLE

Les pays en développement rencontrent des d ifficu lté s  dans 

les domaines concernant le choix, l ’ acquisition, l ’adaptation, l ’ a ss is - 

milation et la  mise au point des techniques.

A. Choix des techniques

Pour le choix des techniques, i l  faut disposer des informa

tions récessaires et les évaluer. Or pour fournir des informations

techniques traitées présentant un intérêt pratique pour la  prise des
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décisions, i l  faut disposer d'un personnel qualifié  ayant accès à 

l'information dans le  monde entier. Les intéressés devront souvent 

etre des documentalistes possédant une formation techmco-éccnoraique. 

De plus,dans les pays en développement, l'évaluation des projets du 

point de vue économique et technologique se heurte non seulement au 

manque d'information, mais aussi à l'absence des compétences néces

saires et au fa it  que l 'o n  n 'a  pas défini le s  critères à appliquer 

en la  matière.

B. Acquisition des techniques

En ce qui concerne l'acqu isition  proprement dite des techni

ques, i l  faut disposer des compétences nécessaires pour dé fin ir con

venablement les services technologiques requis ou pour négocier les  

modalités et les conditions des contrats. Cr on constate qu'une 

réglementation gouvernementale relative, l'importance des techniques 

qui constitue une base institutionnelle pour le renibrcement des 

capacités technologiques fa it  défaut dans la  majorité des pays en 

développement.

I l  s'avère aussi nécessaire d'accorder plus d ’ attention 

qu'on ne l 'a  fa it  jusqu'à présent aux incidences technologiques des 

politiques suivies en matière d'investissements étrangers.

C. Adaptation des techniques

Pour pouvoir adapter des techniques aux conditions, aux 

matières premières et aux marchés locaux, i l  faut disposer d'un per

sonnel qualifié ayant quelques années d'expérience dans le  domaine 

de la  production. L'adaptation des technique pourrait également être 

assurée par ;

a ) des ingénieurs et des techniciens d'une entreprise lors

que c e lle -c i juge nécessaire d'adapter les techniques 

qu 'e lle  emploie parce qu 'e lle  y trouve intérêt ou qu 'e lle  

y est obligée pour des raisons économiques,

b) des Instituts de Recherches Industrielles et

c) des Ingénieurs-Conseil.

D. Assimilation des techniques

La question d'assim ilation des techiques est liée , stricto  

3en^us, à celle des conditions gouvernant l'assim ilation d'une



technique donnée, que ce lle -c i soit importée locale . A cet égard, 

les  qualifications techiques et l ’expérience de la  main-d’ oeuvre 

jouent un rôle important. Le transfert d ’une technique étrangère 

dans un environnement social complètement d ifférent pose souvent 

des problèmes d ’assimilation et exige des e ffo rts  particu liers aussi 

bien de la  part du fournisseur que du bénéficiaire du procédé. L’ as

similation sera considérablement fa c ilité e  s i les contrats de 

technologie indiquent exactement le  nombre der personnes à former et 

la  nature de la  formation à dispenser par le fournisseur. L’assimi

lation  et d ’une manière générale, l ’ essor technique sont avant tout 

le  fa it  des ingénieurs et des chercheurs expérimentés, des techniciens 

de niveaux moyens et de la  main-d’oeuvre qualifiée.

S. Mise au point des techniques

Mettre au point des techniques passe peur un souhait des 

pays en développement. Cr peu nombreux sont des pays ou des éta

blissements industriels possèdent leurs propres laboratoires de re

cherche-développement et même dans ce cas, i l s  n’ ont à leur a c t if  

que des réalisations très modestes. En règle générale, les travaux 

de recherche menés dans les pays en développement sont pour l ’ essen

t ie l financés par l ’Etat et exécutés dans les Instituts de Recherche ou 

dans des Universités. Les crédits correspondant, assez modestes,sont 

souvent consacrés à la  recherche fondamentale plutôt qu’à la  recher

che appliquée. Les d ifficu lté s  que connaissent les Instituts de 

Recherches sont de deux catégories, internes et externes.

Les d ifficu lté s  internes comprennent ;

a ) erreurs trop souvent commises au départ te lle s  que :

i )  -  conception trop ambitieuse et choix de directeurs

et de responsables n’ ayant pas la  formation requise, 

i i )  -  construction du laboratoire et recrutement de son 

personnel en l ’ absence d ’une évaluation préalable 

des besoins de la  nations et de l ’ industrie en ma

tière des recherches-développements.

b) erreurs d ’ exploitations te lle s  que :

i )  -  gestion inepte

i i )  -  absence d ’une orientation commerciale
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1 1 1 )
iv )

v)

v i )
v i i )

v i i i )

ix )

x )

personnel ne correspondant pas aux besoins,

rémunération insuffisante du personnel technique

manque de mobilité du personnel

absence de recherches fondées sur les priorités

absence d’ e ffort de commercialisation

incapacité d ’ o f f r i r  à l ’ industrie des services

groupés

manque de garantie en ce qui concerne les techni

ques mises au point

absence de disposition contraignant à fa ire  de la  

recherche sur contrat.

Au nombre des d ifficu lté s  externes, on compte des relations 

et une coordination d if f ic i le s  avec l'in du strie  et les pouvoirs 

publics, l ’ insuffisance du financement et le manque ds discrimination 

dans l ’ importation des techniques.

I I .  -  FCNDEMEüTS D'UÎTE STRATEGIE CCEERENTS

De l ’ exposé qui précédé, on constate que les éléments e,x 

facteurs à prendre en considération pour renforcer le potentiel 

technologique d’une nation sont si nombreux et si variés que les 

mesures prises par le Gouvernement sont généralement fragmentaires 

et mal coordonnées. En tout état de cause, i l  convient ncn seulement 

de s ’efforcer à former une main -d ’oeuvre spécialisée et qualifiée  

dans le  pays, mais encore, v e ille r  à ce qu 'e lle  soit repartie conve

nablement, en ne perdant pas de vue la  question fondamentale de la  

mise au point de techniques locales. Pour réussir une stratégie 

cohérente, i l  faut :

-  fixer les  objectifs en matière de développement,

-  mettre en valeur les ressources humaines,

-  effectuer un choix judicieux des secteurs jouant un rôle 

moteur (modernisation de l ’ agriculture, transport, té lé 

communication, énergie e tc .. . ) ,

-  élaborer un plan technologique.



I I I .  -  5L3MBTTS PCÜB UN CADRE GBTERAL D’ÜNE ACTION AU ÎTIVEAU ÎTATICNAL

Le cadre à é tab lir  devra reposer sur tro is  éléments essen

t ie ls  qui sont les politiques, le s  programmes et les  institutions. 

Par elles-mêmes les politiques ne peuvent que fa ire  fonction de 

soupapes qui ouvrent ou ferment le  flux  des ressources et des éner

gies nationales, La création de ces ressources et de ces énergies 

doit être le  résultat de programes d ’ action spécifiques, l ’ orien

tation étant donnée par les  politiques. Les institutions j-nt les  

instruments de la  mise en oeuvre et leur e fficac ité  dépend de ce lle  

des politiques et des programmes qui les  appuient. Ce qu’ i l  faut 

essayer d ’éviter c ’est d ’ attacher trop d ’ importance à l ’un de ces 

tro is facteurs au dépend des deux autres.

Le cadre général d ’une action nationale devra comprendre 

les quatres aspects suivants dont 1 ’ importance est évidence :

a) établissement du dosage souhaité de techniques appro

priée et la  structure des capacités techniques nationales;

b) évaluation de l ’état actuel du potentiel technologique 

et détermination des lacunes et des déficiences ;

c) formulation d ’une stratégie concernant les politiques, 

les programmes et les institutions, et détermination 

des ressources financières et humaines nécessaires à 

l ’ application de cette stratégie ;

d) mise en place de dispositions en vue de la  coordination, 

de l ’harmonisation et du contrôle de l ’ exécution.

x

X  X

Le Cameroun devrait élaborer un programme pour renforcer 

les capacités technologiques nationales, permettre la  mise au point 

et l ’u tilisa tion  des techniques industrielles adaptées aux d ifférents  

secteurs de son industrie. I l  faudrait pour cela dresser un plan 

technologique national. Pareil plan devrait fa c il ite r  l ’évaluation 

et le  perfectionnement des technologies locales, l ’acquisition, 

l ’ assimilation et l'adaptation des techniques étrangères ainsi que 

la  mise au point de procédés et techniques novateurs. L’ amélioration 

des compétences techniques devrait fa ire  partie intégrante de ce 

plan, et être inscrite dans les  programmes d'enseignement et de 

formation.
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Le plan de ce genre pourrait prévoir notanment :

a) l ’ inventaire des besoins technologiques dans les  secteurs 

clés et les  secteurs p rio rita ires de l ’économie ;

b) la  mise en place d ’un système de rassemblement et de 

diffusion d ’ information technique efficace pour pouvoir 

déterminer et évaluer les variations technoiogirues et 

fa ire  connaître le s  innovations et les adaptations ;

C) la  création d ’un service technique national s’ occupant 

d ’étude technique, de l ’essai des prototypes, du contrô

le  de la  qualité, de métrologie, e tc ... ;

d) la  création des mécanismes appropriés pour réglementer, 

sélectionner, suivre et adapter les techniques étrangères;

e) des activités de recherche-développement industrielle

au niveau des institutions et iss  entreprises et le ren

forcement des liens fonctionnels entre les centres le  

recherche et les établissements d'enseignement d'une 

part et le  secteur de la  distribution et des services 

d ’autre part ;

f )  l ’évaluation des techniques afin  de déterminer leurs 

incidences sur l ’ environnement et les conditions de 

travail.

DEVELOPPEMENT DE L’ECCNCMIE CAMEROUNAISE (Développement Sectoriel

et Besoins Technologiques)

De l ’ exposé qui a été fa it  sur ce point, i l  ressort que la  

philosophie du Gouvernement camerounais en matière de développement 

a pour fondement :

-  le  libéralisme p lan ifié

-  le développement auto-centré

-  la  justice sociale et l ’équilibre.

-  Le libéralisme p lan ifié traduit l ’ intime conviction du 

Gouvernement que, d ’une part l ’ in itiative privée demeure le meilleur 

moteur de développement et d ’ autre part, qu’ i l  appartient à l ’Etat, 

responsable de l ’ intérêt général de mobiliser, de coordonner et 

d'orienter toutes ces in itiatives  vers le progrès de la  communauté 

nationale.
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-  Le développement auto-centré s ign ifie  le  développement 

du peuple par le peuple et pour le  peuple, car i l  n 'est de dévelop

pement authentique que celui qui repose avant tout sur l 'e f fo r t  

productif et créateur du peuple lui-même.

-  La politique de justice sociale traduit la  conviction que 

l'am élioration du niveau de vie du peuple et la  redistribution équi

table des fru its  de la  croissance entre les différentes catégories 

sociales doivent être la  fin a lité  de notre développement et un gage 

de paix sociale.

Dans cette optique, notre e ffo rt tend vers la  recherche 

constante de l 'é q u ilib re  entre les d ifférents secteurs d 'ac tiv ités , 

entre les régions, entre la  v i l le  et la  campagne, entre les  généra

tions. De cette manière les inégalités naturelles, historiques ou 

sociales seront atténuées ex les fruixs du iéveioppemenx. pourront 

être mieux répartis entre l'ensemble de la  population.

Ce fondement philosophique de notre développement implique 

sur le plan technologique :

-  qu'on réhabilite l ’ esprit de créativité de l ’homme came

rounais ;

-  qu’on laisse lib re  cours, à l ’ imagination créatrice du 

peuple camerounais ;

-  la  liberté d ’ invention et d ’ innovation aux niveaux indi

viduels et co lle c tifs  ;

-  la  mise en place des mécanismes institutionnels pour le

développement technologique ;

-  la  d iffusion du know-how ;

-  la  constitution d'une banque des données sur le patrimoi

ne-technologique du pays ;

-  l ’u tilisation  des résultats de la  recherche pour le  b ien - 

être social de la  population.
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I. —PLUSiEUHS PROBLEMES MACHO—ECONOMIQUES NECESSITANT DES 3CLUTICNS

TECHNOLOGIQUES ont été identifiés dans 1»économie camerounaise 

ce s^nt, entre entres :

-  les  besoins de changement de mode de vie qu’ exprime la  

jeunesse camerounaise, dont les moins de 20 ans, repré

sentent 55,6;o de la  population totale

-  les  phénomènes d ’urbanisation : la  population urbaine

croit au rythme annuel de jfo environ, taux qui traduit 

un phénomène de mutation économique et sociale drainant 

vers les  v i l le s  les populations rurales

-  les problèmes alimentaires : les perspectives d ’ in su ffi

sance de l ’ o ffre  en produits agricoles par rapport à la  

demande prévisible sont étroitement liées  au phénomène de 

l ’ exode rural

-  les problèmes d ’ emploi : on note que la  capacité d ’ab

sorption de la  main—d’oeuvre est asses limitée dans le 

secteur industriel et que l ’é lastic ité  de l ’ o ffre a ’ emploi 

par rapport à l ’ accroissement des activités des différents  

secteurs se situe en dessous de 1

-  les problèmes de la  maîtrise des technologies importées : 

l ’ importation de ces technologies devrait être contrôlée, 

réglementée et intégrée dans un plan de développement 

technologique

-  l ’ inventaire des ressources naturelles s ’avère être le  

point de départ d ’une meilleure plan ification technolo

gique..

I I  -  DEVELOPPEMENT SECTORIEL ST BESOINS TECHNOLOGIQUES

2.1. -  Le caractere peu performant de l ’Agriculture came

rounaise et surtout l ’Agriculture v iv riè re .

I l  est dû î

-  au vieillissement de la  population rurale, la  moyenne 

d’âge des actifs  ruraux se situe entre 40 et 60 ans ;
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-  aux outils rudimentair-s de production u t ilisé s  ;

-  à la  non-utilisation, dans la  plupart des cas, des fe r t i 

lisants ;

-  à la  non-disponibilité du matériel végétal sélectionné.

L’ amélioration de la  production agricole en quantité su ff i

sante par une population rurale en perte de vitesse afin  de suppor

ter le  poids alimentaire de toute la  population totale doit passer 

par une profonde mutation dans le mode de production :

-  recherche et u tilisation  des outils agricoles plus per

formants. Cette recherche devra tenir compte de la  diver

sité de nos zones écologiques ;

-  à la  production des fe rtilisan ts  à partir de nos matières 

premières locales ;

-  à un coût non p roh ib itif ;

-  la  mise au point par les structures de la  recherche des 

variétés à haut rendement et leur multiplication et d is 

tribution par les services de vulgarisation.

2.2. -  La satisfaction des besoins de la  population en
protéines animales commande que des solutions à des 
problèmes suivants soient trouvées.

Dans le domaine de la  pêche :

-  la  connaissance de nos ressources halieutiques et leur 

mode de reproduction ;

-  la  maîtrise des techniques de pêche en haute mer ;

-  le développement de l ’aquaculture ;

-  la  maîtrise des techniques de préservation et de conser
vation des prises ;

-  la  mise en place d ’une infrastructure de transport et de 
conservation du poisson au moindre coût.

Dans le domaine de l ’élevage i l  s ’ agit :

-  d ’éradier les insectes nuisibles : te ls  les mouches Tsé- 

Tsé ;

-  de p a llie r  à la  pénurie d*aliments pour bétail ;

-  de créer des parcours pour le béta il ;

-  de trouver des espèces animales capables de résister aux
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dangers de l'environnement ;

-  de promouvoir le  petit élevage par la  production des
poussins d'un jour et des porcelets.

2.3 -  Dans le domaine forestier

Le problème se pose en termes :

-  d'inventaire des ressources forestières ;

-  d'écremage des essences rares ;

-  de déforestation ;

-  de reboisement par la  recherche des variétés appropriées;

-  de conservation du bois.

2.4. -  Dans le domaine énergétique

Malgré les poxentialités que recèle la pays en la  matière, 

on relève une insuffisance de la  production énergétique face aux 

besoins des ménages et de développement d 'autres secteurs. L’énergie 

électrique d'origine thermique et hydraulique couvre :

-  à peine 16fo des besoins en milieu urbain

-  y;a des besoins en milieu rural.

Le coût élevé des investissements nécessités par la  cons

truction des barrages hydro-électriques et le coût p roh ib itif de 

transport de cette énergie limitent son u tilisation  sur l'ensemble 

du pays et militent pour le développement d ’autres sources d'énergie.

2.5. -  Problème de logement et de mise en place d 'industries  
des matériaux de construction et du bâtiment inté
grées à l'économie nationale.

Malgré la  mise en place des structures appropriées pour la  

promotion d'un habitat social en milieu rural et urbain, on n 'a  pas 

manqué de relever que le coût p roh ib itif des matériaux de construc

tion était de nature à porter une entorse à la  politique du Gouverne

ment. C 'est pourquoi i l  importe de concevoir des technologies appro

priées pour la  mise en valeur de nos ressources locales (p ierre, 

sable, bois, a rg ile , calcaire, fer e t c . . . )  et de développer les  

compétences nationales en la  matière afin  de mettre en place des 

entreprises à capitaux, à technologies et dirigeants nationaux.
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2.6. -  Les industries mécaniques et métallurgiques de base

Les besoins du pays en biens d ’équipement et en biens in

termédiaires. la  présence dans notre sous-sol de certaines matières 

premières (fe r ,  bauxite) militent pour la  mise en place d ’une indus

tr ie  métallurgique de base autour de laquelle se grefferaient les  

industries mécaniques.

La mise en place et la  maîtrise rée lle  des pare illes indus

tr ies  nécessitent au préalable le développement des compétences 

nationales en matière de prospection, de l'extraction , de métallur

g ie, de l 'in gén ié rie , de contrôle des normes et de qualité, de répa

ration et d ’ entretien du matériel.

Cependant la  mise en place de ces unités déjà complexes 

peut etre précédée par la  réalisation des unixés de montage de cer

tains biens d ’Equipement importés (matériel de transport . . . )  qui 

sont de nature à fa c ilite r  l ’adaptation et 1’assimilation du Know-how.

2.7» -  Les Industries chimiques

Les besoins de notre agriculture en engrains et produits 

phytosanitaires, les besoins d 'autres industries en produits chimi

ques, les besoins de la population en produits pharmaceutiques, 

l ’ existence sur le territo ire  national des matières (produits agri

coles, flo re , substance minérales e t c . . . )  commandent que cette indus

tr ie  soit développée pour s ’ intégrer dans le tissu industriel national.

2.8. -  Transport et Communications

Le problème le plus préoccupant dans ce secteur, en plus du 

coût en devises du matériel d ’équipement des services d ’ ingéniérie 

importés, réside dans le coût sans cesse croissant des investisse

ments et de la  maintenance et l ’oligarchie qu'exercent les entrepri

ses étrangères.

Notre souci est de voir ce secteur s ’ intégrer totalement 

dans l'économie nationale aussi bien dans le domaine de la  production 

des biens et services nécessaires à la  réalisation  des infrastructures 

de base que dans le domaine de la  production des biens et services 

nécessaires pour le  développement des services de transports et 

communications. Les compétences nationales doivent donc être
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développées pour la  maîtrise rée lle  de ce secteur.

2.9. -  Santé

Dans ce domaine, en plus des mesures d ’ ordre préventif 

qu’ i l  convient de prendre, pour assurer une bonne santé à 1’ omme 

(fourniture d ’ eau potable, assainissement, préparation des a l i 

m ents...) i l  importe que les biens et services nécessités par la  

médecine curative soient produits autant que fa ire  se peut locale

ment. Des compétences nationales doivent it re  développées afin  que 

les  industries locales puissent bénéficier d’une assistance qui leur 

permette de concevoir du matériel d ’hôpital et de laboratoire et de 

le  fabriquer à partir de matériaux locaux.

2.10. -  Problèmes soulevés par l ’ intégration de la  femme
dans le circuit d ’ économie marchande.

La femme camerounaise se liv re  de plus en plus à des acti

vités lucratives et/ou trava ille  en dehors de son foyer. Comme e lle  

tient absolument à concilier son rôle de mère et d’épouse d ’avec ce

lu i d’ agent économique e lle  souhaite voir améliorer l ’équipement 

ménager traditionnel en vue d ’économiser le ■'■emps de travail réservé 

pour les travaux ménagers. La conception d ’une technologie appropriée 

au service de la  femme camerounaise devra permettre à ce lle -c i de 

mieux contribuer à la croissance du Produit Intérieur Brut du pays, 

ce d ’ autant plus que les femmes représentent 5I/o de la  population 

totale.
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FORMATION DE LA MA ET-D*OEUVRE TECHNIQUE

Le développement ‘technologique repose sur les ressources 

humaines dont la  mise en valeur est une tâche essentielle  qui dépas

se largement le cadre de la  formation au sens classique du terme. En 

premier lieu , par formation de main-d*oeuvre technique i l  faut en

tendre le perfectionnement technique d ’un large éventail de trava il

leurs et non pas simplement la  constitution d ’un ensemble de servi

ces techniques spécialisés. En deuxième lieu , sur le  plan de la  

co llectiv ité , i l  faut considérer les compétences techniques non 

seulement comme un facteur de production mais aussi comme un élément 

d ’ infrastructure ou comme une économie externe qui doit dévancer 

partout la  demande.

Au Cameroun, la  formation du personnel scientifique et 

technique de haut niveau esx assuré à 1’Université de Yaoundé et dans 

les Centres Universitaires. Mais la  formation technique supérieure 

(ingénieur Génie C iv il, Slectromécaniciens, Electroniciens, Agro

nomes, Médecins . . . )  est dispensée dans les grandes Ecoles parmi 

lesquelles on peut c iter : l ’Ecole Nationale Supérieure Polytechnique 

l ’ Ecole Nationale Supérieure Agronomique, le  Centre Universitaire 

des Sciences de la  Santé.

La mise en valeur des ressources humaines exige une série 

de mesures fondamentales. I l  faudra notamment, en plus des e fforts  

déjà consentis, former un grand nombre d ’artisans, améliorer les  

techniques et les métiers traditionnels, favoriser le  travail indé

pendant, donner une orientation professionnelle aux programmes sco

la ire s  et une orientation rurale aux études techniques et supérieures, 

encourager les instituts de recherche à se pencher sur les problèmes 

concernant les  techniques traditionnelles et les zones rurales e tc ...  

mettre un accent particu lier sur la  formation des techniciens et 

cadres intermédiaires et sur la  révalorisation de leur statut, car 

le  transfert des technologies dépend en majeure partie d ’ eux.

En effet, on a constaté que les progrès dans le  domaine 

de l ’ enseignement et de la  formation pour l ’ application de la  scien

ce et de la  technique au déveloopement sont gênés par plusieurs 

obstacles, en l ’occurrence :

a) insuffisance des ressources humaines, financières et 

matérielles p^r rapport aux besoins.



b ) inventaire incomplet de la  main-d*oeuvre disponible, 

répartition inefficace et sous u tilisation  de cette 

main-d * oeuve

c) inadaptation des programmes à la  situation et aux besoins 

particu liers du pays montrée par* le  fa it  que l ’ enseigne

ment scientifique et technique n 'est pas intégré à l ’en

seignement général

d ) manque de techniciens et ingénieurs.

DEVELOPPEMENT 5T COMMERCIALISATION DES TECHNOLOGIES LOCALES

Malgré les e ffo rts  louables déjà consentis par les  pouvoirs 

publics, beaucoup restent à fa ire  afin  d ’ iden tifier, d ’étudier minu

tieusement ez de développer les iechroicgies locales et traditionnel 

les pour leur intégration effective dans le développement autc-centr

On note :

-  l'absence d ’une structure opérationnelle de prévulgarisa— 

tion pouvant favoriser l ’exploitation éventuelle des 

études de fa c t ib i lité , d ’ opportunité, de fa isab ilité  

e tc ... ;

-  l ’ absence d'un Institut de Recherches Technologiques et 

Industrielles ;

le manque de lien  entre la  technologie importée et la  

technologie locale ;

la  nécessité d ’adapter les techniques locales aux condi

tions des régions rurales et aux activités te lle s  que la  

transformation des produits agricoles, la  fabrication des 

matériaux de construction et de bâtiment. Ces techniques 

doivent être évaluées systématiquement en vue de leur 

amélioration grâce aux applications de la  science et de la  

technique modernes ;

que la  Délégation Générale à la  Recherche Scientifique et 

Technique devra jouer pleinement son rôle d'animation, 

de coordination et de contrôle de l ’ activité scientifique 

et technique (CENEEMA, ZNSP e t c . . . )
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IMPORTATION t PROMOTION BT ACQUISITION DES TECHNOLOGIES ETRANGERES

Le défaut de capacité technologique interne s ’ est traduit 

par l ’ importation de très nombreuses techniques étrangères dont 

l ’u tilisation  a plusieurs incidences. Tout d ’ abord, i l  arrive sou

vent que l ’ on ne tienne compte ni des facteurs de production interne, 

ni des ressources disponibles localement.

De même, l ’ exportation de produits manufacturés à l ’aide 

de techniques importées est gravement lim itée par les conditions dans 

lesquelles la  technologie est mise à la  disposition du pays u t il is a 

teur. On a constaté que le mode de transfert de technologie pratiqué 

au Cameroun et comme dans la  plupart des pays en développement est le 

transfert im itatif, car i l  s ’agit encore de l ’ importation des techno

logies existantes dans les  pays développés, parfois sans aucune modi

fication ni adaptation aux conditions locales. Cn note l ’absence des 

critères fixes et scientifiques pour l ’ examen des dossiers d ’ agré

ment ainsi que le  manque de cadres compétents nécessaires pour l ’éva

luation des aspects technologique s des projets. En général, ce sont 

plutôt des considérations d ’ ordre x’isca l qui incitent les promoteurs* 

à s ’adresser à l ’administration. On remarque cependant que certains 

efforts sont fa it  par des nationaux dans le cadre des PME et du CAPME.

L- ce qui précède, i l  s ’ avère nécessaire de :

mettre en place une politique nationale en matière d'impor

tation, de réglementation, d ’ acquisition et de promotion 

des technologies ;

créer une structure de Documentation et d ’ information 

Scientifique et Technique ;

promouvoir les capacités de recherche et développement 

dans les complexes industriels locaux ;

mettre en place un service de consultants locaux ;

-  d’ effectuer les études en vue de l ’u t ilisa t ion  des techni

ques tombées dans le domaine public.
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I I I .  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU SEMINAIRE

Après avoir délibéré de manière exhaustive sur les divers 

aspects du développement et du bransfert des technologies, le Sémi

naire a adopté les conclusions et recommandations qui tiennent 

compte des réa lités  nationales et des expériences tentées dans 

d’autres pays en développement.

Ces conclusions et recommandations visent non seulement à 

servir de base de travail pour le  pays, mais aussi à renforcer les 

actions déjà entreprises pour développer les potentialités techno

logiques nationales en vue de développer et de favoriser l ’acquisi

tion, l ’adaptation, le transfert et l ’ assimilation de la  technologie 

en tant que moteur permettant d ’atteindre les objectifs de développe

ment économique, social e. culturel de la  nation. A ce* e ffet, les  

participants au Séminaire ont jugé nécessaire d ’é la rg ir  le sujet en 

dépassant -a notion étroite de Transfert de Technologie qu’ i l s  ont 

étendue en abordant toute la gamme d ’actions qui sont réquises en vue 

du développement et de l ’application des technologies locales, 

l ’acquisition et la  revalorisation ou l ’adaptation des technologies 

aussi bien endogènes qu'exogène s,le transfert et l ’assimilation de 

la  technologie dans les co llectiv ités afin  d ’ en obtenir le maximum 

d 'e ffe ts  multiplicateurs pour le pays.

1. Le Gouvernement a déjà pris un certain nombre de mesures 

pour encouragei l ’u tilisation  de plus en plus généralisée de la  

science et de la  technologie dans le cadre du développement économi

que du Cameroun. C’est ainsi qu'une série d ’actions, dont la  plus 

importante est la  création de l ’actuelle Délégation Générale à la  

Recherche Scientifique et Technique, a été entreprise tout en mettant 

un accent particu lier sur l'enseignement scientifique et technique 

ainsi que sur la  recherche appliquée à l ’Université et dans les au

tres Institutions Universitaires. Parallèlement à ces mesures qui 

visent à accroître les potentialités technologiques de la  nation, 

d ’autres actions ont été engagées, essentiellement à travers les  

entreprises mixtes et les investissements étrangers, pour fa c ilite r  

l ’ entrée de la  technologie étrangère dans le  pays comme le prévoit 

le  Code d'investissement du Cameroun.
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Toutefois, malgré ces mesures, la  situation dans le  pays 

n’est pas très différente de celle qui prévaut dans la  plupart des 

pays en développement ne disposant pas d ’une politique c la ire  en 

matière de technologie et d ’une lég is lation  pertinente en particu lier  

sur :

a ) le  développement et l ’ application des technologies lo 

cales et traditionnelles ;

h) l ’ acquisition, l ’adaptation et le  transfert de la  techno

logie exogène ;

c) la  réglementation de l ’entrée de la  technologie exogène 

dans le pays ;

A cet égard, i l  convient de souligner aussi la  nécessité 

de prévoir un transfert horizontal de technologies exogènes dans le 

pays dans la  mesure où un te l transfert permettrait l ’ amélioration 

des technologies existantes, notamment les technologies tradition

nelles ;

d) le  développement et la  formation de la  main-d’ oeuvre 

technique et la  mise en valeur des compétences spécia li

sées ;

e) le  financement des activités techniques, spécialement

en vue de vulgariser et de rendre exploitable les résul

tats de la  recherche locale.

Compte tenu de ce qui précède, les participants au Sémi

naire recommandent qu’une étude exhaustive soit entreprise par le  

Comité National de Transfert des Technologies et la  Délégation 

Générale à la  Recherche Scientifique et Technique, en vue d ’éva

luer en déta il, la  situation du Cameroun et de formuler à l ’attention 

du Gouvernement, des propositions concrètes sur la  lég islation  et la  

politique à suivre en matière de technologie. Cette étude doit fa ire  

appel autant que possible, aux experts nationaux travaillant dans 

différents Ministères et Organisations ainsi qu’ aux personnes qui 

3 ’ intéressent activement au développement, à l ’ acquisition, au 

transfert et, particulièrement, à l ’u tilisa tion  de la  technologie.

2. Le Cameroun a élaboré et appliqué avec plus ou moins 

de bonheur quatre plans quinquénaux de développement. Le cinquième
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est en cours d ’élaboration. Or, un examen des d ifficu lté s  rencon

trées au cours de la  réalisation  des tro is premiers plans fa it  

ressortir entre autres problèmes, l ’ absence d ’un plan clairement 

défin i, spécialement en ce qui concerne les  besoins en technologie 

eu en ressources humaines nécessaires pour la  mise en oeuvre des 

plans. Comme dans la  plupart des pays en développement, la  macro

économie a été priv ilégiée lors de la  préparation des plans c’ est 

tout récemment que l ’ on a commencé à accorder une attention à la  

plan ification sectorielle et sous-sectorielle. Et c ’est plus récemment 

encore que l ’ on a pris en considération la  programmation et la  plani

fication de la  technologie qui requièrent des compétences spéciales 

pour coordonner la  préparatior et la  réalisation  de ces plans et 

programmes. C’ est grâce à un plan ou un programme de technologie, 

préparé sur la  base d’une politique c la ire  en la manière et portant 

en particu lier sur la  conception et la  d iffusion de la  technologie 

industrielle , que l ’ on peut être amené à atteindre les résultats 

escomptés et à obtenir les contributions voulues en vue d ’une u ti

lisation  effective d ’une technologie de développement. C’ est seule

ment grâce à un plan ou programme de technologie bien préparé qu’ i l  

est possible de tenir compte des chaînes in ter-sectorie lles comme 

l ’ intégration de l ’ industrie et de l ’ agriculture, les transports et 

les communications, le développement rural, e tc ...

Compte tenu de ce qui précède, les participants an Séminaire 

recommandent que des mesures soient prises y compris l ’ allocation de 

fonds suffisants, en vue de l ’élaboration d ’un plan ou programme 

national de technologie dans le cadre du prochain clan mii-nmiftnwa-t 

de développement. Le Comité National de Transfert de Technologie 

et la  Délégation Générale à la  Recherche Scientifique et Technique 

doivent, en collaboration avec la  Direction de la  Planification, doivent 

iden tifier les besoins en matière de technologie ou ceux y afférents 

en vue de la  réalisation du plan national de développement et formu

le r  les propositions concrètes qui seraient incluses dans le  plan ou 

programme de technologie, Un accent particu lier sera mis sur la  

formation des Camerounais dans les  compétences suivantes î

a) développement et commercialisation des technologies lo 

cales, en particu lier celles qui seraient susceptibles 

de contribuer le plus efficacement possible au développe

ment rural ;
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b ) évaluation, sélection, négociation pour I*acquisition ,

1 *adaptation, l ’absorption et 1 *amélioration des techno

logies étrangères ;

c) développement et formation du personnel technique, no

tamment les technologues, les  techniciens et les cadres 

intermédiaires.

Un accent spécial devrait également être mis sur le fonc

tionnement des institutions technologiques nationales, leurs besoins 

financiers, et leurs programmes de trava il.

Ainsi donc, l ’ ob jectif fin a l sera d ’ élaborer un plan qui 

comprendrait une lis te  de programmes, sous-programmes, projets et 

activités dont chacun des éléments constitutifs dé fin ira it le ou 

les problèmes à résoudre, la  direction es le volume du travail à 

effectuer, les  résultats attendus et les  délais de réalisation.

Outre cet aspect q u a lita tif de la  cache, les  besoins quantitatifs 

devraient être défin is sous forme de fonds nécessaires, d ’ implica

tions des échanges extérieurs et de 1 ’u t ilisa t ion  de la  main-d’ oeuvre 

(de qualification supérieure, moyenne, e tc .).  Dans le plan global, 

un équilibre raisonnable doit être recherché entre les ressources 

humaines et les dépenses. Le plan devrait également prévoir un mé

canisme d ’évaluation continue des performances et é tab lir  des 

méthodes de contrôle des responsabilités par l ’autorité supérieure 

chargée de la  p lan ification en matière de technologie.

i .  Pour que la  technologie industrie lle  contribue e ffec ti

vement au développement et a fin  de permettre au Cameroun de dévelop

per, d ’acquérir, d ’ absorber, ou de vulgariser la  technologie, i l  

faut un personnel qualifié  qui, à l ’heure actuelle, est insuffisant 

non seulement du point de vue quantitatif mais aussi de la  diversité  

et du niveau de compétence. Cette pénurie de personnel spécialisé 

constitue un frein  important au développement. I l  manque un personnel 

possédant à la  fo is  des compétences en génie agricole et en gestion ; 

i l  y a pénurie de dessinateurs industriels, d ’ ingénieurs de produc

tion et de fabrication, d’ ingénieurs dessinateurs, de techniciens 

de l ’ industrie alimentaire, du personnel compétent en matière de 

contrôle de la  qualité , de comptables-gestionnaires pour ne citer 

que ceux-là. Parmi les cadres disponibles à l ’heure actuelle, des 

déséquilibres existent entre les pourcentages des techniciens, de
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cadres moyens et des cadres supérieurs ; i l  n’y a généralement aucune 

corrélation entre les  besoins en techniciens ex la  formation dispen

sée. Ces pénuries et déséquilibres ont été relevés et le  pays a déjà 

pris des in itiatives louables tant sur le  plan politique que prati

que en vue d ’une solution positive.

Î4algré ces in itiatives , le s  programmes de formation du 

personnel engagé dans des activ ités techniques restent largement 

insuffisants aussi bien en quantité qu’en variété pour satis fa ire  

les d ifférents besoins du pays. Le système d ’ enseignement acxuel ne 

permet pas la  formation appropriée de techniciens. Au niveau des 

cadres supérieurs, par exemple, les programmes de formation des 

ingénieurs à l ’Université sont toujours de type traditionnel et 

visent la  formation des ingénieurs en Génie C iv ils , mécaniciens 

et électroniciens. I l  importe par a illeu rs  que l ’Université prenne 

des mesures pratiques pour d iv e rs ifie r  ses enseignements compte 

tenu des besoins réels de l ’économie (ingénieurs Chimistes, Urbanis

tes, Pétrochimistes e tc ...J  S’ agissant de la  formation les techni

ciens, le  Cameroun ne dispose pas en qualité suffisante i ’étab lisse

ments de formation. Ce qui explique la  pénurie du personnel technique 

te l que ajusteurs, machinistes, soudeurs, électric iens, charpentiers 

et modeleurs qui sont particulièrement indispensables à la  production 

industrielle, au contrôle de la  qualité, à l ’ in sta llation ,.au  fonc

tionnement et à l ’ entretien harmonieux des machines et équipement 

industriels.

Compte tenu de la  situation qui prévaut à l ’heure actuelle  

et ou le Gouvernement alloue une partie substantielle de son budget 

à l ’éducation et à la  formation, i l  est nécessaire de rechercher 

les moyens permettant de t ire r  le  meilleur parti de 1 *utilisation  

de ces ressources pour produire le  genre de personnel spécialisé 

q u 'i l  faut pour l ’économie nationale. A cet e ffe t, le Gouvernement 

doit prendre des mesures pour fa ire  participer activement l ’ industrie 

à toutes les formes de formation et à la  solution des problèmes de 

pénurie et des déséquilibres de la  main-d’oeuvre. De plus, le  pro

cessus de formation technique doit être vu sous un angle plus vaste. 

Les actions nécessaires à la  formation du personnel approprié à la  

technologie industrielle doivent être in itiées à la base. Les socié

tés industrielles et commerciales doivent, dès le départ, être sen

s ib ilisées  aux problèmes du développement industriel. Des actions
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intensives doivent être entreprises en vue de la  réforme des programmes 

de formation dans des établissements d ’enseignement techniques pré- 

universitaires, universitaires et post-universitaires a fin  d ’ inté

resser les élèves, dès le  bas âge, à la  chose mécanique, de développer 

leur aptitude à ajuster, en un mot, à apprécier la  technologie. A cet 

égard, i l  convient de considérer la  réorientation des programmes des 

institutions de formation professionnelle et autres existants ainsi 

que la  création des établissements de formation spéciaux, sur une 

base multi ou mono-sectorielle. Outre les  programmes de formation 

o ffic ie ls  qui doivent être conçus pour répondre à des besoins spé

cifiques, i l  importe d ’avoir une approche systématique de la  forma

tion sur le  tas.

Cn ne saurait d issocier du programme de formation du per

sonnel national destiné aux activ ités, la  nécessité de révaloriser 

le statut social et d ’ améliorer le sta-ut professionnel des scien

tifiques, technologues et techniciens.

Les -participants au Séminaire recommandent car ccnsécruent 

ou'un plan national de formation du personnel technique soit élaboré 

et mis en r e l ie f  dans les plans nationaux de développement technolo

gique et économique. Ce plan devrait présenter un programme global à 

long terme de développement des ressources et des compétences 

techniques humaines et prévoir ncn seulement la  création d ’étab lisse

ments d ’ enseignement appropriés et la  réforme des programmes, mais 

également la  fonnation professionnelle des cadres spécialisés, des 

techniciens, des scientifiques et des gestionnaires ainsi que la  

formation spéciale en vue de la  sélection, de l ’acquisition, de 

1* adaptation et du développement de la  technologie. Ces programmes 

doivent en outre, accorder une attention particulière aux besoins 

du secteur industriel et à la  nécessité d ’ engager des femmes pour 

des tâches technologiques, notamment en milieu ru ra l.

Le3 participants ont en outre recommandé la  constitution 

d ’une cellu le p lu ri-d isc ip lina ire  composée de techniciens, spécialisés  

dans le domaine des ressources naturelles qui revêtent une importance 

pour le pays, à savoir, le  gas naturel, le pétrole, la  bauxite, le  

minerai' de fer, le bois, le café, le  cacao et les produits du palmier 

à huile. Ces techniciens devraient être envoyés à travers le monde 

pour acquérir mge expérience sur le terrain par tou3 les moyens afin  

que, rentrés au pays, i l s  puissent former un "état major" sur les
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multiples usages des ressources relevant de leur compétence ; suivre 

les développements qui interviennent dans leurs d iffé rents domaines ; 

fournir au pays les éléments technologiques nécessaires lors des 

négociations pour 1 ♦acquisition des technologies étrangères et ser

v ir  d»encadreurs dans le développement des technologies locales.

4. Plus de 95?o de la  recherche mondiale sont effectuées 

dans les pays développés. A quelques rares exceptions près, les  

résultats de cette recherche intéressent au premier chef les  pays 

développés, et de ce fa it  n’ ont qu’une portée limitée pour le  Came

roun. Par a illeu rs , le s  quelques activités de recherche effectuées 

au Cameroun souffrent de leurs propres insuffisances. Par exemple, 

la  plupart des résu ltats de recherche obtenus au Cameroun ne sont 

pas appliqué s ,pour plusieurs raisons. La capacité d ’ adapter et d ’ amé

lio re r les Technologies existantes et de développer des technologies 

locales répondant aux conditions nationales constitue une étape 

importante en vue de réduire la  dépendance technologique ; e lle  doit, 

de ce fa it , être développée en toute prio rité . Si la  stratégie à cet 

effet est suivie comme i l  faut, e lle  pourrait favoriser 1 'éclosion  

des capacités d'innovation dans le  pays et p ro fiter en particu lier 

à l ’économie rurale.

La première action à entreprendre, puisqu’ e lle  fa it  défaut 

dans le pays est l ’ identification et l ’amélioration systématiques 

des technologies déjà en application. Une attention particulière  

doit être accordée aux mesures visant à réorienter la  recherche 

existante dans le pays, à encourager la  vulgarisation et 1 ’ exploi

tations des résultats de recherche et la  participation des sociétés 

industrielles et commerciales. I l  convient de développer les capa

cités en matière de génie et de conception. Certes, plusieurs raisons 

expliquent que les sociétés privées ne s'intéressent pas à la  recherche 

et au développement, néanmoins, des mesures doivent être prises pour 

les amener à participer de plus en plus aux activ ités de recherche 

locale.

Ces mesures appellent de la  part du Gouvernement, un en

semble de décisions et de textes ; l ’ examen de la  politique actuelle 

doit par conséquent fa ire  l ’ objet d ’une action nationale.
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Bien souvent, le s  technologies traditionnelles locales sont 

abandonnées sans raison. L’ application de la  science et de la  

technologie modernes pour revaloriser la  plupart des technologies 

locales pourrait être un facteur important pour l ’amélioration des 

conditions de vie en milieu rural. Les technologues et les décideurs 

locaux doivent changer de mentalité pour permettre la  réorientation  

vers la  satisfaction des besoins nationaux des programmes de dével

oppement et de recherche industriels et techniques ainsi que les  

méthodes de leur élaboration. I l  faudrait procéder à la  collecte et 

à la  d iffusion  des renseignements sur les  technologies disponibles 

dans le  pays et encourager les  capacités d ’ innovation.

S’agissant des institutions de technologie existantes, des 

mesures doivent être prises, le cas échéant avec le concours des 

organismes internationaux pour revoir leurs structures, leurs pro

grammes et modes de fonctionnement afin  de les adapter aux besoins 

réels du pays et lo rsq u 'ils  exisxenx, à la  politique, aux pians et 

programme du pays en matière de technologie. Cet examen permettrait 

également de formuler des recommandations sur les moyens appropriés 

de financement et de gestion des établissements de technologie et de 

recruter ou de conserver le  personnel compétent.

A cet égard, i l  convient de souligner particulièrement la  

nécessité de mettre au point des mécanismes adaptés pour financer 

la  commercialisation des technologies développées sur place avec 

succès et/ou pour financer l ’ absorpxion et la  d iffusion  des techno

logies exogènes. Bien que le Cameroun a it mis en oeuvre des mesures 

pour des arrangements pratiques, i l  reste encore à ce sujet, beau

coup à fa ire . En e ffe t , i l  s 'a g it  là  d ’un domaine où l ’ action 

nationale et internationale est extrêmement essentielle en raison de 

l ’ importance des implications qu’ i l  a sur le développement de la  

technologie industrielle dans le pays.

La création d ’un mécanisme efficace en matière de recherche 

technologique et industrielle et de réalisation des tâches de déve

loppement, de sélection et d ’ adaptation des technologies étrangères 

est un aspect non négligeable du processus de développement de la  

technologie industrielle . Ce mécanisme doit prévoir des dispositions 

institutionnelles appropriées pour le développement des technologies 

locales au sein des organismes privés ou publics y compris l ’univer

sité sans oublier les départements de recherche et de développement
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de l ’ industrie; g * i l  y a lieu , un Institut de Recherches Technolo

giques et Industrielles devrait itre  crée dans le  cadre de ce méca

nisme.

Compte tenu de ce qui précède, les  participants au Séminaire 

recommandent :

a ) la ’ création d ’un Institut National de Recherches Techno

logiques et Industrielles. Le Comité National de Trans

fert de Technologie et la  Délégation Générale à la  Recher- 

che Scientifique et Technique, doivent entreprendre une 

étude des travaux en cours ainsi crue l ’équipement de 

recherche disponible dans le  pays notamment à l'Univer

sité, à 1'Ecole Polytechnique, au CEtTEMA et au CAPME en 

vue de rechercher les meilleurs moyens dTharmoniser ou

d*intégrer les activités relevant de la  compétence de 

1*Institut dont la  création est proposée ; ce rul per

mettrait d 'év iter is s  gaspillages inutiles et le  maximi

ser l ’u tilisation  des techniciens et des instruments de 

laboratoires qui sont onéreux.

b) L♦étude par la  Délégation Générale à la  Recherche Scien

tifique et Technique, des institutions de promotion et 

des arrangements de financement de le recherche locale 

et de l ’ exploitation de leurs résu ltats. Cette étude 

devrait contenir des propositions concrètes sur d'autres 

systèmes ou approches pour examen par le Gouvernement.

5- Le Gouvernement a adopté un certain nombre de mesures 

pour la  promotion de la  technologie étrangère et pour négocier leur 

entrée dans le  pays. Parmi ces mesures, on peut c iter le code d ’ in

vestissement, les dispositions fisca le s, le système d ’octroi des 

licences d ’ importation, les  encouragements fiscaux. Toutefois, i l  

n’ existe pas de politique c laire ni de lég is lation  en matière d ’ im

portation de technologie, en particu lier par le secteur privé ; i l  

n’ existe pas non plus de réglementation sur la  circulation de cette 

technologie. Or, i l  peut y avoir divergence de vues entre le  privé 

et le public dans l'acqu isition  d ’une technologie. Le Gouvernement 

doit donc avoir mie politique en matière d 'acquisition des technolo

gies et mettre 3ur pied une réglementation -  le cas échéant, des 

principes directeurs -  définissant les conditions et les secteurs
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dans lesquels l'en trée d'une technologie serait avantageuse pour 

l'acquéreur et le vendeur.

I l  convient par conséquent de crée un système national et 

une institution appropriée pour l'acqu is it ion  et la  règlementation 

de la  technologie. Cette institution devrait, par vocation, pouvoir 

trava ille r en étro ite collaboration avec les  institutions nationales 

de technologie et rester une entité indépendante du secteur privé 

afin  d 'être  à mime de négocier les modalités d 'acquisition des 

technologies étrangères, de promouvoir et de fa c ilite r  leur entrée 

et leur u tilisa tion . Un plan d 'action nationale en matière de techno

logie doit comprendre le développement des capacités, un mécanisme 

et un cadre institutionnel r e la t i f  aux d ifférents aspects d'acqui

sition des technologies étrangères notamment, les sources des tech

nologies disponibles ex leurs alternatives, leur comparaison avec 

les technologies locales le cas échéant, les activités de développe

ment ex de recherche technologiques dans le pays et nécessaires 

pour la  d iffusion  et à la  mise à jour des technologies importées ; 

des renseignements comparables sur les conditions économiques, finan

cières, juridiques et technologiques des accords en matière de 

transfert de technologie, des renseignements sur les compagnies 

étrangères donatrices de technologies, les  multinationales en par

t icu lie r, et enfin des renseignements sur les développements récents 

du droit international en matière de licences, brevets et de marques 

ainsi que d 'autorisation obligatoire de licence.

Avec l'accroissement et la  d iversification  des activités de 

fabrication des pays en développement, on s'attend forcément à ce 

que l'entrée des technologies étrangères augmente au lieu  de dimi

nuer, du moins à court terme, avec une tendance progressive vers des 

technologies plus sophistiquées. L 'acquisition de la  technologie 

exogène appelle par conséquent des mesures pratiques et urgentes. Le 

principal ob jectif à rechercher dans ce domaine doit être de ren

forcer le pouvoir de négociation du pays, ce qui lu i permettrait de 

choisir la  technologie appropriée à des conditions équitables et 

d'amener son partenaire à s'acquitter de ses obligations. Ic i aussi, 
le problème est de sensibiliser les décideurs tant au niveau de 

l'en treprise  qu'à celui du Gouvernement et de les  doter de tous les  
outils et de la  formation nécessaires pour négocier et rédiger les

contrats en matière de technologie. Au niveau de l'en treprise , i l

L
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conviendrait de d é fin ir des directives pour l'acqu isition  des techno- 

logies et d 'a ider les entrepreneurs en leur fournissant des contrats 

modèles et des renseignements sur les sources de technologie. L'éva

luation des contrats en la  matière devrait être effectuée en fonction 

des conditions existantes dans le pays.

Compte tenu de ce qui  précède, les  participants au Séminaire 

recommandent que le  Gouvernement a it  une politique et une législation  

nationales en matière d 'acquisition de technologie et a u 'i l  crée un 

mécanisme institutionnel national, ayant des attributions c la ires ; 

i l  pourrait s 'a g ir  de renforcer le  Comité National de Transfert des 

Technologies a fin  q u 'i l  effectue des études sur la  promotion et de 

la  règlementation de la  technologie étrangère dans le pays.

6. Si le  Cameroun a défin i ses programmes et ses besoins 

économiques dans des plans nationaux de développement, ses e fforts  

dans le domaine de la  science et de la  technologie sont restés ponc

tuels et isolés des plans économiques, ce qui n 'a  pas permis la  

réalisation  des objectifs de développement. Certes, la  recherche 

fa it  l 'o b je t  d'une attention non négligeable, mais peu d 'e ffo rts  ont 

été consentis pour éd ifie r le  cadre des institutions et des services 

dotés du personnel requis pour l'app lication  intensive des connais

sances acquises dans les tâches pratiques de production. Le Gouverne

ment a déjà crée un certain nombre d 'institutions comme l'U n iversité , 

l'Ecole Polytechnique et divers autres instituts de recherche, dans 

le domaine de l'agricu lture  en particu lier. Ces e fforts doivent 

toutefois être consolidés. En élaborant un plan de technologie, un 

accent doit être rais sur l'organisation efficace d'une contribution 

effective de la  science et de la  technologie dans le processus de 

prise de décisions politique et économique par le Gouvernement.

I l  importe d 'associer des experts en sciences et en techno

logie aux actions du Gouvernement comme c 'est actuellement le cas 

pour les agents de planification économique et les conseillers finan

ciers.

La Délégation Générale à la  Recherche Scientifique et Tech

nique, en tant que responsable de la  planification et de la  p o lit i

que en matière technologique, de la  supervision et du contrôle des 

performances d'une part, et de la  recherche d'autre part, doit aussi 

étab lir un système ou un réseau de lia isons, c 'est-à -d ire , des
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institutions ou des organismes de service oeuvrant dans le dévelop

pement, l ’ expérimentation des prototypes, les  usines p ilotes, les  

services de vulgarisation agricole et industrielle , le  contrôle 

(alimentation, produits de consommation, matières premières) des 

normes, l ’ information, les  brevets, l ’étude technologique, le contrô

le  de l ’évaluation et de la  plan ification des projets, les négocia

tions en matière de technologie, la  réparation et l ’ entretien des 

équipements, la  gestion de développement ainsi que l ’ enseignement 

et la  formation techniques. Officiellement, certains de ces in stitu 

tions et services existent déjà dans le pays bien qu’ i l s  présentent 

des lacunes importantes et fonctionnent isolément. Par exemple, les  

institutions de recherche ne disposent pas de structures de dévelop

pement, d ’expérimentation de prototypes et d ’usines p ilotes ; 

e lle s  ont très peu de contact avec ceux qui travaillent effective

ment dans la  production.

La Cameroun devrai-: aussi constituer un service technique 

chargé du rô le de conseil industriel, et pouvant iden tifier, préparer 

et évaluer des projets ; mener des études de fa c t ib i l i t é , dresser le 

cahier des charges d ’une usine et en fa ire  une étude technique dé

ta illé e , construire un bâtiment et in sta lle r des machines, commander 

une usine et la  fa ire  fonctionner. I l  faut accorder au monde ."irai, 

secteur de technologie traditionnelle, l ’ attention qu’ i l  mérite. Le 

plan national de technologie doit par conséquent contenir des propo

sitions concrètes destinées à combler ces lacunes et à é tab lir des 

liens qui sont indispensables si l ’ on veut que le transfert, l 'a c 

quisition et le  développement de la  technologie soient étroitement 

intégrés à la  production en vue d ’ assurer le  progrès économique.

Afin de remplir efficacement les  fonctions et les responsa

b ilit é s  qui lu i sont dévolues et de mener à bien les fonctions de 

planification et de supervision, i l  importe que la  Délégation Géné

ra le  à la  Recherche Scientifique et Technique soit dotée d’un per

sonnel scientifique et technique qua lifié . La quantité de ce per

sonnel importe peu. I l  faut surtout un personnel de très haut niveau 

qui doit bénéficier de l ’appui de tous les  secteurs de l ’économie 

grâce à ses itéthodes de travail et non pas en formant une grande 

équipe bureaucratique.

L’u tilisation  efficace de la  science et de la  technologie 

au service du développement nécessite la  collecte et le traitement 

des données scientifiques et techniques émanant de différentes
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sources et leur combinaison pour obtenir l ’élément technique sou

haité en vue de la  réa lisation  des plans nationaux de développement 

industriel et économique. Le Cameroun ne dispose pas, à l ’heure 

actuelle, d ’un cadre approprié pouvant servir par vocation de ré

seau national de documentation et d ’ information technologique. Si 

des e fforts louables ont été déployés pour créer des bibliothèques 

et des services de documentation pour répondre aux aspirations du 

personnel scientifique, l ’ information technologique reste embryon

naire et n’ est pas effectivement u tilisée .

D’une manière générale, l ’ information, les  données et les  

statistiques technologiques et industrielles font défaut. Or, sans 

e lle s , la  p lanification des objectifs sectoriels et nationaux de 

développement s ’avère impossible. On constate aussi un manque d ’ in

formations nécessaires à l ’analyse continue des tendances du marché 

et de la  technologie, à l ’ identification de nouvelles possib ilités  

résultant de la  révision des plans nationaux ou sectoriels, à l ’éva

luation des tendances économiques et industrielles à court ou à long 

terme du pays sans oublier ses besoins mouvants.

Le problème est particulièrement aigu en ce qui concerne la  

connaissance et l ’ information en matière de sources de rechange de 

technologie et d ’autres solutions de technologies existant dans 

divers domaines. I l  n ’existe souvent aucune connaissance ou informa

tion sur les alternatives de transfert, leurs modalités par rapport 

aux diverses autres solutions ainsi que sur les conséquences que 

présente l ’ importation d ’une technologie donnée. Au niveau national, 

i l  n’ existe presque pas d ’ information sur les ressources et les po-
r

tentia lités technologiques.

Cette insuffisance des systèmes d ’ information au niveau de 

la  recherche, de l ’acquisition, du traitement et de la  d iffusion  

rapid de l ’ information portant sur divers aspects de la  technologie 

est encore aggravée par les d ifficu lté s  de transfert de la  technolo

gie dans le pays. L’ inadaptation de l ’ information obtenue de sources 

extérieures à la  situation locale pose un problème ; en e ffe t , le  

plus souvent, l ’ information se présente sous une forme peu accessible 

a l ’utilisateur qui est donc obligé de recourir aux services d ’une 

agence de '’décodage". Meme dans les cas où l ’ information est fac ile 

ment compréhensible, e lle  peut avoir trait à la  production d ’artic les  

qui, soit sont trop complexes pour le marché local, soit font appel
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à des procédés technologiques hors de la  portée de l'in vestisseu r  

loca l. Les moyens d'échange d'information au Cameroun semblent aussi 

inadaptés dans la  mesure où celui qui veut s'en servir doit acquérir 

de nouvelles compétences ou supporter des fra is  élevés comme c 'est  

le  cas pour la  plupart des systèmes électroniques. I l  existe enfin 

une grave pénurie de personnel possédant la  formation requise pour 

trava ille r  dans ces institutions.

Compte tenu de ce qui précède, les participants au Séminaire 

recommandent que la  structure scientifique et technologique dont le  

pays est actuellement doté fasse l 'o b je t  d'une étude par le  Comité 

National de Technologie et la  Délégation Générale à la  Recherche 

Scientifique et Technique. Cette étude doit contenir des propositions 

concrètes sur les voies et moyens de renforcer la  structure ex is - 

tante,notamment par la  création de nouvelles institutions comme 

l 'In s t itu t  de Recherches Technologiques et Industrielles mentionné 

plus haut, l ’établissement d'un Centre National de Documentation et 

d'information Scientifiques et Techniques.d'un réseau j*informations 

scientifiques et technologiques, l'ouverture d'une Agence National 

de conseil et d'un Office National de promotion et de réglementa- 

tion de l'entrée des technologies exogènes dans le  pays.

7 . Généralités

Ainsi q u 'i l  a été indiqué au début des Conclusions et 

Recommandations du Séminaire, un consensus général s 'e st  dégagé pour 

é la rg ir  la  notion de transfert en abordant tour à tour le développe

ment, la  sélection, l 'acqu isition , l'adaptation, le transfert, 

l ’ absorption et la  d iffusion de la  technolgie.

Les participants su Séminaire recommandent donc que l 'o n  

examine la  possibilité de transformer le "Comité National de Trans

fe rt de Technologie" en "Comité National de Développement 'Technolo

gique".

Compte tenu du succès remporté pair ce Séminaire et de3 idées 

utiles  et constructives dégagées au cours des discussions, les par

ticipants recommandent que le suivi soit confié au Comité National 

de Transfert des Technologies, à la  Délégation Générale à la  Recherche 

Scientifique et Technique et aux autres ministères, entreprises et

instituts compé+ents avec le  concours du FNUD, de l'ONUDI et des
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autres organisations internationales compétentes. L’action du suivi 

doit comprendre la  convocation de séminaires sim ilaires non seulement 

sur las aspects généraux du développement, de l ’ acquisition et du 

transfert de technologie, mais aussi sur des sujets spécifiques et 

spécialisés te ls que les techniques de négociation des contracts en 

matière technologique, la  gestion des institutions de recherche, 

l ’ identification des projets, la  préparation des résultats de la  

recherches locale.
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RAPPORT DE LA CCMMISSIOî N0. 1

-  Développement rural et agro-industrie

-  Energie et environnement.

Les notions de développement rural, agro-industrie, énergie et 

environnement sont interdépendants. Toute stratégie de développement 

socio-économique doit v iser à améliorer les  conditions de vie de la  

population rurale qui représente 78% de la  population totale, et 

répondre dans toute la  mesure du possible aux besoins de cette popu

lation en u tilisant au maximum les ressources locales et en tenant

compte du caractère de l ’ environnement. Dans ce cas, i l  est

nécessaire de mettre au point et de d iffu ser des technologies peu 

coûteuses adaptées au milieu rural te l que le  moteur-culteur réglable 

qui permet d ’u t ilis e r  dans toutes les régions du Cameroun vues les 

variations des couches arables.

Développement rural

L’un des problèmes rencontrés dans ce secteur est celui de l ’ exode 

rural des jeunes vers les zones urbaines

cause économique

recherche d ’un emploi pius rémunérateur

cause sociale et culturelle

recherche de lo is irs

La commission recommande

que les pouvoirs publics étudient le s  mesures appropriées pour 

rendre la  vie plus attrayante en milieu rural (rémunération des 

produits v iv r ie rs , infrastructure routière, lo is ir s  e t c . . . ) ,

la  sensibilisation de populations au rôle que doit jouer 

les zones rurales dans le  développement national,

le  développement et la  commercialisation de nos produits 

artisanaux,

-  que des études soient entreprises en vue de l ’amélioration de 

l ’habitat rural et de l ’u tilisa tion  des matériaux locaux 

(bo is, a r g i le . . . ) .
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Agro-induatrie

Oh peut retenir comme défin ition  de 1'agro-industrie tout ce qui 

concerne la  production, la  transformation et la  conservation des produits 

alimentaires élaborés. Dans ce contexte, l'autosuffisance alimentaire 

constitue une des principales priorités.

L ’ introduction des techniques de transformation post-récolte dans le 

secteur agricole fa it  partie du domaine de 1 ' agro-industrie.

Quels que soient les e fforts consentis, plusieurs lacunes ont été 

décelées :

-  1 'absence d'une méthodologie de valorisation des produits 

agricoles ex d ’une manière générale,

-  d ifficu lté s  d 'application des résultats de la  recherche ruand 

i l s  existent.

L’ ob jectif à atteindre est de mettre au point des techniques de 

transformation et de conservation des produits alimentaires périssables, 

notamment au niveau des communautés villageoises. Pour ce fa ire , iss  

petites industries paraissent être la  meilleure forme pour promouvoir 

et atteindre l ’ob jectif d'auto-suffisance alimentaire.

La commission recommande :

d'accentuer les études de valorisation agro-industrielle de 

la  production industrielle ainsi que des divers sous-produits,

l'étude sociologique des incidences sur l'emploi local,

l ’étude macro-économique des effets d'entraînement en amont 

et en aval,

l'étude des différentes f i l iè re s  technologiques, de mise au 

point et de recherche d ’adaptation complémentaire pour rendre ces 

f i liè re s  applicables aux conditions locales,

de mettre en place au 3ein d'un Institut de Recherches Tech

nologiques et Industrielles à créer, une unité d ’études et de 

recherches technologiques en vue de promouvoir la  petite agro

industrie rurale.
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Environnement

La technologie ne peut pas connaître un développement sans qu’ i l  y a it  

des conséquences sur l ’ environnement. * L 'idée fondamentale à exploiter est 

celle  de l ’écodéveloppement que l 'o n  peut exprimer de la  manière suivante : 

atteindre les "lim ites intérieures de l'homme" sans transgresser les  

"lim ites extérieures” ou encore satis fa ire  les besoins matériels et 

immatériels fondamentaux de l'homme sans détruire en même temps, et 

peut-être en l'am éliorant, les équilibres écologiques naturels.

Compte tenu du fa it  que la  technologie :

l )  conduit à une dégradation de l'environnement, que se manifeste à la  

fo is par l'épuisement des ressources et la pollution et par une 

destruction des mécanismes homéostatiques naturels ou créés par 

1 'homme,

2; est un facteur pathogène qui joue un rôle dans toute une 

gamme de maladies mentales,

j )  est un facteur pathogène qui joue un rôle dans toute une 

gamme de maladie sommaiique.

La commission recommande :

-  que des études préalables soient fa ites systématiquement 

avant le transfert de toute technologie en vue d 'év iter la  

pollution (par le traitement des déchets) et la  dégradation 

de l'environnement récepteur e tc ...

-  que les populations soient sensibilisées sur les dangers dûs 

à la  pollution, la  saleté e tc ...

création d'une structure spécialisée dans le  traitement 

des déchets tant industriels que ménagers (très important).

Energie

En ce qui concerne le domaine de l ’énergie, la  commission estime 

q u 'i l  y a lieu  d'accentuer les recherches et les études en vue de l 'u t i l is a t io n  

des énergies non conventionnelles, l'énergie  solaire, l'énergie de la  

bio-masse et l'énergie  éolienne en milieu rural.
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La politique nationale en matière de l ’énergie doit tenir compte 

du rôle important que l ’u tilisa tion  de l ’énergie solaire peut jouer 

ainsi que de l'apport potentiel qu’ e lle  pourrait fa ire  à la  solation 

du problème de l ’ eau dans les zones cemi-arides de la  province du 'lord 

afin  de répondre aui besoins de la  population, de l ’élevage et de l ’agriculûure.
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RAPPORT DE LA COMMISSION NO. 2 : ELECTRONIQUE ET

TELECOMMUNICATION

Réunie le 11 ju i l le t  1980 dans le cadre du Séminaire sur le  

Transfert des Technologies organisé par la  Délégation Générale à la  

Recherche Scientifique et Technique avec le  concours de l ’CNUDI,

1*Organisations de Nations Unies pour le  Développement Industriel,

qui s ’ est tenue à la  Chambre de Commerce à Yaoundé du 7 au 12 ju i l le t  I960,

Considérant l ’ immense étendue du domaine de 1’Electronique et 

des télécommunications à savoir entre autres :

-  Le téléphone, le télex, la  télégraphie ;

-  L’ informatique : ordinateur, calculateurs ;

-  L ’électro-ménager : ré frigérateu r, chaînes haute fid e lité ,

3"S0r j 9*ÛC# • •

-  L ’ information et l ’Education : radio Diffusion, Télévision.

Considérant l ’application très vaste ie 1’Electronique et des 

Télécommunications sur tous les domaines ie la  vie aussi bien en ce 

qui concerne les individus, les groupes que la  Nation toute entière,

Etant donné par conséquent 1’ impossibilité de se pencher avec 

sérieux en si peu de temps sur tous les problèmes de tous les domaines ie  

1’Electronique et des Télécommunications sous l ’aspect du transfert 

des Technologies,

Constatant qu’ i l  existe des problèmes dans certains secteurs 

névralgiques qui nécessitent une attention plus urgente étant donné 

l ’ impact économique, social et culturel de ces secteurs et le 

caractère v ita l de leur rôle dans le  Développement National,

A cru devoir concentrer son intérêt ainsi que ses e fforts de 

relexion et fa ire  des recommandations sur tro is  points :

-  En ce qui concerne les Télécommunications : le  Téléphone ;

-  Sur le plan de 1’Electronique Générale : la  Radio et la  Télévision.

I — uE TELEPHONE

S’agissant du téléphone, dans le domaine des Télécommunications,

Considérant que le Cameroun dispose de vastes infrastructures des
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Télécommunications en constante croissance depuis plus de 20 ans, que 

ce lles -c i sont passées, en oe qui concerne le Téléphone, du manuel à 

l ’automatique et sont sur le point de faire un pas en avant dans 

1 *Electronique,

Considérant que le Cameroun figure en bonne place au sein des 

pays en voie d ’émergence et en Afrique en particu lier en ce qui concerne 

les Techniciens des Télécommunications tant sur le plan des e ffe c tifs  

que de la  qualification et de la  compétence à tous les niveaux,

Constatant malheureusement avec les usagers du Téléphone les 

multiples problèmes et d ifficu lté s  rencontrés dans l'acqu is ition  et 

l ’u tilisation  de cet instrument indispensable pour notre développement 

économique en particu lier,

Considérant que le problème du transfert des Technologies dans le 

domaine du Téléphone en particu lier s 'a rticu le  sur deux points à savoir 

d'une part, et en premier lieu  la  pleine maîtrise des Techniques déjà 

utilisées dams le présent et, d ’autre part, une politique adéquate pour 

l ’avenir en ce qui concerne l ’ Investissement, le  choix des équipements, 

les marchés, la  prévisions et la  p lanification,

Après avoir cerné les principaux problèmes qui se posent à notre 

pays en matière de Téléphone à savoir :

le problème du service après vente c ’ est-à-d ire en particu lier  

celui des pièces de rechange qui quelques fo is  viennent à épuisement sur 

le marché. Ceci étant dû au fa it  que les techniques en matière de téléphone 

en particu lier et d ’Electronique en général, évoluent à un rythme très 

rapide ; ce qui fa it  que les équipements qui nous sont vendus 3e trouvent 

dépassés quelques années seulement après ;

le  caractère hétéroclite et hétérogène de nos équipements qui 

provient du fa it  que le téléphone u t ilise  des techniques de pointe que 

nous ne sommes pas en mesure de produire, ni dins le présent, ni dans un 

proche avenir, et qui ne sont pas à la  portée de nos seules capacités 

financières. La nécessité de fa ire  appel aux sources de financement 

étrangères et multiples ainsi que le  système des prêts lié s  font le reste ;

le recours et la  confiance aux seuls Conseill rs Etrangers et le 

fa it  que les Techniciens Nationaux ne sont pas, ou sont très peu, associés 

aux décisions ainsi qu'à l'é laboration  et l ’ exécution des marchés : études, 

choix des matériels, adaptation au niveau de l ’usine aux techniques 

nouvelles, installation  des équipements ;
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Se demandant s ’ i l  n’y aurait pas de la  part de nos techniciens 

une certaine insuffisance de zèle, d ’ esprit d ’ in itia tive  et d ’ e ffort  

pour maîtriser et contrôler la  qualité ainsi que les  performances des 

équipements afin  de maximiser leur rendement,

La Commission de 1’Electronique et des Télécommunications demande :

-  que plus de confiance soit fa ite  aux Techniciens nationaux ;

-  qu’ i l  leur soit donné suffisamment de moyens pour assumer

leurs tâches;

-  que des mesures de motivation soient prises en faveur des 

Techniciens des Télécommunications à tous les  niveaux a fin  de les  

inciter à remplir leur mission avec plus de zèle sur le  terrain  et 

à ne plus rechercher les  fonctions administratives plus lucratives 

jusqu’à présent ;

qu’une hiérarchisation soit instituée au sein des d ifférents  

cadres de Techniciens des Télécommunications avec l ’attribution de 

titres  purement techniques en fonction de leurs compétences, de tâches 

qui leur reviennent et en rapport avec les avantages qui leur sont 

alloués ;

que le principe de "The right man in  the right place" prenne 

le  pas sur des considérations d ’ ordre politique ou autres et que l ’ancien

neté et l ’ expérience soient respectées ;

que nos techniciens soient de plus en plus formés à tous 

les niveaux dans les Ecoles Nationales a fin  qu’ i l s  soient plus au 

courant des réa lités  locales ;

que des moyens matériels et techniques ainsi que les fa c ilité s  

administratives nécessaires soient donnés à nos Ecoles Techniques afin  

qu 'e lles  assurent une formation plus pratique de nos Techniciens ;

qu’une meilleure structuration du service téléphonique soit 

effectuée en particu lier au niveau de la  Technique en vue d ’une défin ition  

et d'une répartition rationnelles et précises des tâches en fonction des 

compétences ;

-  que les Techniciens nationaux soient de plus en plus associés aux 

décisions, à la  prévision, à la  planification et aux marchés : études, choix 

des matériels, maîtrise des techniques adoptées, installation  des équipements, 

afin de mieux assurer leur maintenance ;
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qu’ i l  soit inclus dans les cahiers des charges des marchés une 

clause garantissant le service après vente c ’est-à -d ire  en particu lier 

la  fourniture de pièces de rechange au moins pour un certain nombre 

d’années ;

que des études de prévisions et de p lan ification sérieuses 

et poussées soient effectuées en associant nos techniciens avant 

l ’ installation  de nouveaux centraux Téléphoniques ou l ’Extension de 

ceux existant déjà a fin  d ’éviter la  saturation trop rapide du réseau 

Téléphonique et la  détérioration des Equipements du fa it  de leur 

inadéquation à l ’ environnement local.

I I  ELECTRONIQUE GENERALE

1. Radio

Considérant la  consommation nationale très importante en 

Récepteurs radio,

Considérant la  porté économique, politique, sociale et 

culturelle de la  radio et son importance dans l ’ information et la  

formation des masses,

Considérant l ’ immense pro fit que les Sociétés qui 

exploitent ce domaine en tirent dans notre pro fit et l ’anarchie qui 

semble régner sur le marché des Récepteurs Radio,

La Commission de 1’Electronique et des Télécommunications propose

qu’une attention particulière des autorités soit portée sur 

ce secteur en ce qui concerne entre autres le  contrôle et l ’ organisation 

du marché ;

-  qu’ i l  soit envisagé un début de production locale au niveau 

de l ’assemblage et du montage avec le concours financier obligatoire des 

sociétés concernées, en mettant l ’ accent sur l 'u t i l is a t io n  de la  main 

d'oeuvre et des compétences nationales ;

que de mesures soient prévues pour la  protection de cette 

production locale et pour l ’u tilisation  optimale des mat.ères premières 

nationales en particu lier pour l ’habillage ;

que, parallèlement à cette chaîne de montage, soit organisé 

le marché des composants électroniques couvrant tous les secteurs de 

l ’électronique usuelle et de l ’électronique professionnelle en vue de 

résoudre les problèmes de maintenance.
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2. Télévision

En ce qui concerne la  Télévision,

Considérant la  préoccupation du Gouvernement de fa ire  en sorte 

que la  Télévision Nationale, en projet, couvre les zones rurales en vue 

de leur émancipation et du développement équilibré de la  Nation,

-  Considérant 1»impact futur de ce moyen d ’ information et de 

formation des masses ainsi que son incidence sur le  démarrage et le  

développement économique, social et culturel et sur l ’Unité Nationale,

-  Considérant la  nécessité d ’éviter dans ce domaine les  

d ifficu lté s  rencontrées en matière des Télécommunications en général et 

du Téléphone en particu lier,

La Commission de 1 ’Electronique et des Télécommunications

demande :

-  qu’une attention particulière soit portée, lors de la  

réalisation  de ce projet, sur les  problèmes de l 'é le c t r if ic a t io n  et

de la  maintenance des sources d 'énergie en zones rurales ainsi que sur 

le problème de l ’ interconnexion entre les différentes sources d ’énergie 

électrique afin  d ’assurer une bonne qualité de l ’ image ;

-  que l ’ accent soit mis sur la  cohérence sinon l'uniformité 

dans les  systèmes d ’Equipements qui seront adoptés ;

-  que l ’ expérience en matière des Télécommunications dans 

le domaine des marchés, dans celui de la  nécessité de la  formation et 

de l ’u tilisation  rationnelle et optimale des Techniciens nationaux, 

dans les domaines du service après vente, de la  prévision et de la  

planification soit prise en considération.
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COMMISSION DES MACHINES INDUSTRIELLES ST MATERIAUX

DE BASE

I l  nous a été assez d i f f ic i le  de circonscrire l ’ objet de nos 

débats, à cause notamment du fa it  que la  première commission avait 

un thème à peur près semblable.;Nous passons précisément aux agro- 

industries.

Nos discussions nous ont amenés finalement à croire que les  

matériaux de base concernaient tout ce qui relève de l ’agriculture d ’une 

part, les minerais d ’autre part, et en tout cas tout ce qui a nom 

matières premières.

Les problèmes suivants ont été identifiés :

Déficit technologique du fa it  de l ’ importation des 

brevets, licences, machines et usines clés en main alors qu’ i l  existe 

des machines réalisables par des Camerounais sans le concours de 

Occidentaux ;

Carence de certaines compétences, notamment dans le domaine 

de la  maintenance, du dessin industriel ;

Absence de collaboration entre les institutions de 

recherche au point de se chevaucher dans leurs activités parce 

qu’évoluant en vase clos.
r

Ces problèmes dont la  lis te  n’ est pas exhaustive, ont induit 

les  recommandations suivantes :

RESOLUTIONS

1 -  De la mise en valeur du potentiel agricole.

Le développement du Cameroun étant particulièrement tributaire de 

l ’ agriculture, les  pouvoirs publics devraient organiser le secteur 

agricole de manière à promouvoir une production maximale par unité de 

surface. Pour ce fa ire , i l  serait souhaitable d ’ effectuer un examen 

sérieux des problèmes agraires en vue de créer des systèmes susceptibles 

d ’ in fluer favorablement sur la  productivité, tout en répondant aux 

besoins essentiels (u tilisa tion  de la  main-d’oeuvre, produits de 

première nécessité, e t c . . . ) .
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2 -  De la  recherche appliquée.

Les Institutions et les  Centres de recherche doivent orienter leur  

trava il sur les  technologies que l ’ on peut mettre en pratique au niveau 

du Cameroun. Pour cela i l  est souhaitable qu’i l  soit mis à leur d isposi

tion des moyens leur permettant de concrétiser le s  résu ltats de leurs  

recherches. Par a illeu rs  une meileure collaboration doit exister entre 

le s  d ifférentes institutions de recherche, et entre ce lle s -c i et 

le s  entreprises de toutes t a i l le s .

3. -  De la  promotion des PME.

Création d ’unités de production à caractère semi-industriel des 

machines intéressant les  PME (domaine de l ’élevage, conserverie, 

transformation du bois, e t c . . . )  avec u tilisa t io n  des matériaux locaux 

et fabrication d ’a rtic les  intermédiaires, et renforcement d ’ institutions  

te lle s  que CEHEEMA., CAPME, agissant dans le  même sens.

Large information sur le  domaine des technologies endogènes et des 

produits nationaux par des expositions, des fo ires , des campagnes de 

promotion, des rencontres internationales, e tc ...

4 -  De l ’ exploitation des brevets.

Promotion de l ’ exploitation des brevets tombés dans le domaine 

public et répondant à nos besoins spécifiques. Pour cela, demander à 

l ’OAPI de nous communiquer tous le s  brevets ayant rapport à nos secteurs 

prio rita ire s  en fonction des ob jectifs  nationaux. Ceci devrait être fa c ile  

du fa it  de l ’ existence du Traité de coopération en matière de brevets.

5 -  Mature des machines à u t i l i s e r .

Machines répondant à des besoins spécifiques du pays, donc simples, 

robustes et peu coûteuses, d ’ entretien fac ile  (maintenance et pièces 

détachées par a te lie rs  nationaux). Ceci pour arriver à une restructuration  

3aine des économies paysannes dans le but de m atérialiser les  aspirations  

de no-;re pays sur la  croissance auto-entretenue et l ’ indépendance économique.
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6 -  FORMATION : Mettre l ’accent sur la  formation industrielle et

technique des cadres moyens :

Agents de maintenance,

-  Dessinateurs indu s t r i e l s ,  et des cadres de conception 

qui pourraient en collaboration avec les institutions de recherche, 

sortir notre industrie de l ’état consommateur dans lequel e lle  s ’est 

in stallée , et innover.

L’ existence des compétences industrielles et te chniques devrait 

promouvoir la  création (e t l ’encouragement par les pouvoirs publics 

de cette création) des bureaux d ’ ingenerie.
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CLÔTURE DU SEMINAIRE

La cérémonie de clôture du Séminaire à eu lie u  le  12 

J u ille t 1980 à 11 heures. E lle é ta it présidée par Monsieur 

MYA NGATCHOU, Directeur des Programmes à la  Délégation Générale 

à la  Recherche Scientifique et Technique, qui représentait le 

Délégué Général empêché.

Après avoir remercié l ’ONUDI pour sa participation  

active à l ’ organisation du Séminaire, le  Directeur des Programmes 

s ’est fé lic ité  du succès du Séminaire et a exprimé le  souhait 

de voir les propositions et recommandations étudiées par le  

Comité National de Transfert des Technologies. Cet organisme 

devra par la  suite soumettre au Gouvernement un programme d ’action 

visant à mettre en place une structure opérationnelle chargée 

de la  mise en oeuvre des propositions concrètes issues des travaux.

Le Président du Séminaire Les Rapporteurs

Mr. m  NGATCHOU MM. TAYOU SIMO

Vice-Président MAIMO ANTHONY

Mr. METUGE ENGNGENE

t

*



ANNEXE 1

SEMINAIRE NATIONAL DE SENSIBILISATION 

TRANSFERT DES TECHNOLOGIES

Yaoundé -  Republique Unie du Cameroun:

7-12 J u ille t 1980

Lieu : Chambre de Commerce, d ’ industrie et des Mines.

LISTE DE PARTICIPANTS
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MM. -  ABANA BLCNGO Armand, Chef de Service-Adjoint de la  
Planification et de la  Programmation 
Ministère de la  Santé Publique

-  AGBCRSANGAYA Johnson 3ate, Directeur Adjoint de l'Energie 
et Eau (Ministère des Mines et de l'Energie

-  AMBASSA -KIKI L. Raphaël, Ingénieur Masec (Machmsme 
Agricol) MINAGRI

-  AMBELLIE Louis, Président -  ASCATTECX

-  ARHINI BYLL, Ingénieur Chargé d'Etudes -  S.E.D.A.

-  ASCNGWE N. Nicholas, Conseiller Pédagogique -  Division  
Technique -  P et T (Ecole Supérieure des ? st T;

-  3AE0 Pascal, Chef Service de la  Documentation 
Chambre d fAgriculture

-  3AKALA Joseph, Chercheur (I3A - DGRST)

-  BANOUN David Samuel, Contrôleur de la  CDté-matière 
( IRGM-DGRST)

-  BARA AZOA, Chef de Secrétariat Particu lier -  DGRST

-  BASOMO Philippe Edmond, Economiste Chargé d'Etudes 
Assistant au MINUH

-  BOPELET Marc, Doyen de la  Faculté de Sciences à l'Universite

-  ELA EVINA, Directeur du CENEEMA

-  EMBOUSSI Fabien, Chef Service des A ffaires Financières 
(IBGM-DGRST)

-  ENDELEY Herbert N. L . , Lecturer au Centre Universitaire de 
Dschang

-  ENA MBALLA Hubert, Traducteur Bilingue à la  DGRST
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BYANGO MOUEN A lexis, Journaliste Scientifique à la  DCEST

GANKOU Jean-Marie, Directeur des Etudes -  Institut de 
Statistique (MINEP)

KEKEDI NOGNBI Roger, Traducteur Bilingue à la  PGRST

MABOUKA EKCUE Jean-Pierre, Directeur Adjoint (iPQî-DCEST)

MAIMO ANTHONY MAPRI, Directeur Adjoint ( IRA-DCEST)

MANDENG Patrice, Chef de la  Division de Ressources Humaines 
MINEP

MBOME Lapé Is ra ë l, Docteur en Biochimie

MBON Ruben, Directeur de l ’Office Céréalier, Office Céréalier

MELENDE ABATE, Coordonnateur de Recherche ( IRGM-DGRST)

METUGE ENCNGENE, Deputy-Director o f Programmes à la  DCEST

MUIKA Charles Joseph, Chef du Département de Chimie et 
Physique -  Ecole Nationale Supérieure Polytechnique

MOFIRC MATAPIT MAMA, Ingénieur Statistic ien  Chef Service 
des A ffaires Techniques -  Services du Premier Ministre

MCTAZS Alexis, Professeur EHAT -  Equipement

MCTAZS AKAM Marcel, Chercheur à la  DGR5T

MCUÎiTAPMBSIE Abel, Chef du Département EEA -  ENSP à 
l ’Ecole Nationale Supérieure Polytechnique

MPCNDG NSANGUE AKV/A Louis Paul, Chef See des Etudes -  MINUS

MUKAM Lucien, Coordinateur de Recherches -  CNE

MANDA Pierre, Chargé d ’Etudes I -  M STEP LA

UGAKCU Joseph, Chef See. Etudes Technique Direction Industrie 
MUIEP

N’ GAIIDJUI Cyprien, Conseiller Technique à la  DCEST

NGATAT TANK/iA, Ingénieur Electronicien -  P.T.T.

NGI NGI Nicolas, Sous-Directeur -  MBJMEN

NGCUNOU Louis Secrétaire  Général -ALLUCAM

NGOUE Joseph, Directeur Adjoint -  ISH/DGRST

NGU Peter MCKOM, Adjoint Chef 3ce des Etudes au Ministère 
des Transports

NGUIMATSIA François, Directeur Adjoint -  (IMPM/DGRST)

NJOLE MONGO Albert, Chargé d ’Etudes Direction des Télécom.
MIN. TELECOM.

NKWENTI Marc, Chef See de la  P lanification et Formation 
Professionnelles -  Délégation Générale au Tourisme

NLEP Jean Oscar, Chef See Promotion Industrielle  
MINEP (industrie )

NYA NGATCHOU Jean, Directeur des Programmes à la  DCEST
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MM. -  PAYOM Gaston, Chargé d*Etudes à la  DGRST Secrétariat CNTT

-  ROUGEOT Jacques-Eugène, Conseiller de Direction 
CELLUCAM B.P. 22 -  EDEA

-  SENDZE Omar BANTE, Conseiller Technique -  Min. Equipement

-  SENWU PM I Samuel, Directeur de l ’Administration Générale à 
la  DGRST

-  SHEI Edward MDZI, Chef Sce Prospection Minière -  MUÏMEN 

Mme. -  TANKEU Elisabeth, Directeur de la  Planification -  M3NSP 

MM. -  TAYOU SIMO Jacques, Professeur à l ’UNIVERSITE

-  TCHEPMNOU Claude, Chargé d ’Etudes -  MINîT

-  TCHUIDJMG Daniel, Chef d ’Antenne de Yaoundé -  CAPME

-  TEBCNG Enmanuel DCH, Directeur (IRZ/DGRST)

-  TENDO Paul TIBI, Ingénieur de Télécom. -  P.T.T.

-  TSMGUEU Paul, Directeur Adjoint (IRZ/DGRST)

-  HITUWM SNIL J .B ., Chargé des Cours -  Fac. Sciences 

UNIVERSITE de Yaoundé

-  VEGA V ic to r , Chef Sce le s  Relations Extérieures -  MZTPCSTEL

-  YUH LAPM îIKESAH, Adjoint au Chef Centre Téléphonique -  PTT

0 N U D ,I (Secrétariat)

MM. -  GCURI G.S. ,Deputy Director -  CNUDI

-  HAHN SANG Joon, Consultant -  CNUDI

-  JANTSZEWSKI Hubert, Industrial Development C ffier -  CNUDI

-  KONARE MGR IXE, Expert -  CNUDI

-  LEE H0-I1, Consul „„it -  CNUDI

-  LUGNG T .S ., Senior Industrial Development Field Adviser -  ONUDI

-  NDAM 3 .N ., Industrial Development O fficer -  ONUDI

-  TABAH George, Assoc. Industrial Development O fficer -  CNUDI

-  WILLOT Patrick, J.P.O. -  ONUDI

-  YAP Kiè Han, Expert -  ONUDI

ORGANISMES INTERNATIONAUX (Représentants Résidents à Yaoundé)

MM. -  BADJECK Benjamin, Agro-Economiste Principal MULPCC 
(Nations Unies)

Mlle -  BOCKSTAL, Chargée d*Etudes -  BIT

MM. -  CHUMFGNG Sammy Y ., Presse de l ’GNU -  NATIONS UNIES

-  COPPENS Bertrand, Représentant -  PNUD

-  DICH-DIKONGUE Charles, Examinateur -  O.A.P.I.
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International du Travail (BIT)

-  VAM DAM Denis Mcirie Bernard, Expert Associé -  FAO »

-  VAUTOUR2î Robert, Directeur du Bureau de Yaoundé pour t
l ’Afrique Centrale -  Bureau International du Travail (BIT) ,
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